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Conseil d'administration 
du SD!S 

;:,eance du : 24 [uin 2020 

GGDR 

DÉLIBÉRATION 
RELATIVE À LA PROROGATION DU PROJET ALERT 

PROGRAMMEPOCTEFA 

Le conserí d'adrnirustratron du SDIS64. par délibération n''2016/236 en date du 8 décembre 2016. a 
accepté la déclaration responsable et l'engagement du partenariat pour la candidature du SOIS des 
Pyrénées-Atlantiques. des provinces espagnoles de lAraqon, de la Navarre et du Gípuzkoa au 
programme POCTEFA. sur le projet identifié «ALERT» (Anticiper et Lutter dans un Espace commun 
contre les Risques Transfrontahers). 

Compte-tenu de la charge de travail que représente la réalisation des cibles. du volume des actions à 
réaliser, de la densité des documents restant à produire, des crédits restant à engager et de l'impact 
de ia crise sanitaire ííée au COVID-î9, ì! est proposé de demander une prolongation du projet d'un an 
oermettant de mettre en place un nouvel échéancier Cette année supplémentaire permettra de 
garantir la réalisation des cibles mdìspensables à la pnse en compte des dépenses et doptrrniser 
l'affectation des dépenses réalisées et non réalisées 

Le budget de ce programme sera modifié pour l'année 2020 avec un report partiel pour l'année 2021 
mais n impactera pas le montant global mitialement prévu : 

Budget total: 3 399 274.00 € dont 2 209 521 00 € de montant Feder maximum pouvant être 
obtenu. 

Répartition par partenaire . 

SD!S64 î 507 055,00 € dont 979 585,00 € de montant Feder 
G!PUZKOA : 453 9'10,00 € dont 295 042,00 € de montant Feder 
NAVARRE : 773 309.00 € dont 502 650,00 € de montant Feder 
ARAGON (departamento de presidencia) 

5î 5 000.00 € dont 334 750,00 € de montant Feder 
ARAGON (departamento de vertebracion del territorio,movílidad y vivienda) 

150 000,00 € dont 97 500.00 € de montant Feder 

Aussi. de manière à pouvoir demander celte prorogatìon de un an qui sera déposée le 30 juin 2020, il 
vous est demandé de bien vouloir autoriser le président du CASDIS à signer les documents suivants : 

" le document de demande de modifications , 
"' !e nouveau calendrier ; 
" !e formulaire de candidature provisoire . 
" la mise à jour du tableau des coûts (en tant que chef de file du projet). 
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:_ü CtJt''Se1' a acm.mstrat.on dt, S01$ 

VU tf: reoleruent 1LE1 n 'L9912U13 Cil, Parternent euroceeo et dd Conseil du 17 cécemnre 20-q 
portant drsposit.ons oart.cuhères relatives a 1a cor-tnbution du Fonds européen de dévelopoemem 
ré91or,al à f oöjectrt ,, Cooperation terr-tonate européenne >> • 

VU 1e règlement (UE¡ n 1301 :2013 du Parlement europeen et du Conseil du î 7 décembre 2013 relatif 
au Fonds européen de développement régional et aux drsposttions partrcuhères relatives à ! ob1ect1f 
,< Invcsussernent pour ta croissance et I empio, >) 

VU le décret n'2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligíbílité des dépenses dans le 
cadre des programmes soutenus par les fonds structurels et dinvesussernent européens pour la 
période 20i 4-2020 , 

VU I arrêté du 08 mars 2016 pris en application du décret n"2016-279 du 8 mars 20î6 fixant les règles 
nationales d'él,gíbilité des dépenses des programmes européens pour la période 20'14-2020, 

VU la déubératron n°20i6/236 du 8 décembre 2016 du censen d administration relative à la 
candidature du SDIS64 au programme POCTEF A , 

VU la délibération n'2017193 du rn mai 2017 du conseil oadrnmtstranon relat:ve à 1a candidature du 
S01864 à la 2"m" phase du programme POCTEFA. 

Après avoir délibéré à l'unarurnité , 

1. DÉCIDE d'accepter !a prorogation dun an du projet ALERT du SD!S des Pyrénées-Atlantîques en 
collaboration avec res provinces espagnoles de tAraqon. ia Navarre et !e Guipúzcoa. 

2. AUTORISE le président à signer l'ensemble des documents mentionnés précédemment 

Jean~Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Conseil d'administration 
du SOIS 

Seance du : 24 juin 2020 

GOAF · SjS/\ 

DÉLIBÉRATION 
RELATIVE AUX RÉUNIONS DE CASOIS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
ORGANISATION ET MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT DURANT L'ÉTAT 

D'URGENCE SANITAIRE 
Conformément à l'ordonnance n'2020-39î du t'" avril 2020 visant à assurer la continuité du 
fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des compétences des colíectrvrtés territoriales 
et des établissements publics locaux afín de faire face à l'épidémie de covìd-19. les dispositions du I 
au m de I article 6 sont applicables aux conseils d'adrnmìstraüon et aux bureaux des services 
d incendie et de secours et permettent ainsi, pendant la durée de l'état d'urgence sanitaire (l01 n"2020- 
290 du 23 mars 2020 d'urgence pour fa,re face à Féprdèrrue de covid-19 et loi nº2020-546 du î 1 mai 
prorogeant l'état d urgence sarutarre et complétant ses disposmons), de terur les bureaux ou les 
conseils dadnurusíratron en vrsiocontèrence ou par défaut en audioconférence. 

i! appartient lors de ¡3 première réunion à distance. de déterminer par délibération. les modalités 
d ioentíñcatíon des partícìpants. d'enregistrement et de conservation des débats ainsi que ies 
modalités de scrutin de ces réunions. 

Par délibérat,on nº2017í224 du 05 octobre 20î7. le conseil d'administration du SDiS64 a délibéré sur 
le rèçíement .nténeur du conseil d'administration. Compte tenu du contexte, ce règlement doit être. !e 
temps de I état d urgence sanitaire. adapté et notamment ses articles 1. 3, 4.7, 9 et 10 

En prerruer neu. :i est proposé de tenir les réuntons du conseil d'administration en 
visioconférence, 

En deuxième lieu, les modalités d organisation et de foncnonnernent suivantes sont proposées : 

1/ Convocatlons aux réunions du conseil d'administration en visioconférence 
La convocation est faile par le Président et adressée aux administrateurs par écrit et à domicile un 
mois franc au moins avant la date de la réunion. La convocatíon précise que la réunion se tient en 
visioconférence. 

L ordre du jour prévisionnel et le projet de déllbératíon sur chacune des affaires qui doivent leur être 
soumises sont adressés par le président aux administrateurs dix jours francs au moins avant la date 
de la réunion, uniquement par voie de messaqene électronique. 
Les modalités techniques pour assister à la séance sont précisées dix Jours francs au moins avant la 
date de la réunion, uniquement par voie de messaqene électronique 

2/ Déroulement des séances du conseil d'administration en visioconférence 

Au début de chaque séance. il est procédé au recensement des présents, par appel nommai 
Le président vérifie ams: !e quorum 

Le président a seul la police de l'assemblée. li ouvre la séance. dinge les débats. accorde la parole 
rappelle les orateurs à la quesnon. met aux voix les prooosmons et les délibérations et proclame les 
résultats 
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' d st:1d1 ce es! er•refJ1s::-ee t3t ,e,:; eí•:'eq;~,tren1ent~~ sont cor.se-vès Jusqu à :d vaudanoo Gt_J ¡"1roce2 
,.,er~Ja¡ ce (a séar-ce lors de t ouvern.re de ta sÁa:·ce sutvan:e 

.",C,f'c-'L"~fc,-• - t- '.::;t:.:'',_r -I 
i::_c,::u en e1e•ç_h,re le,.(' ;¡.:i 

-·· .r-0 lt:- .::::__~ .,;;:~- ,_ __ _'; 

:~ 01~.c 2.::S.:: 
'---..:::___ , __ 

~e ~,.~S'\,.~e'"lt appeue fes affaires f19uran! à ! ordre d<-, }Our e~ Sl11"J::➔nt '.e "3rg d :r1scr1pt,or, 
Cr.aque affä1re fait I OOJet ,.:; Líì rèsnmé oral sommaire ;)d" les "apporteurs cèsiqnès par 1ui à cet eifet 
Chaq,Je oresentanon peu: êtrA crècècee OL Sc11v1e d ur-e .nterve-ttron du ores.cent 

1..e secrétanat des séances de censen d acrn.mstrauon en visiocoofèreoce est assere par ie service 
1~1r1d1que et su.v: des assernorées 

Les votes ont líéu au scrutin public par appel normr.a. 
Les déliberations sont pnses à la majonté absolue des Suffrages exprimés 
En cas de partage des votes. ia voix du président est prépondérante 
En cas d adoption dune demande de vote secret, le président reporte ce point de I ordre du ¡our à une 
séance ultérieure qui ne pourra se terur par voie dématénansée 
Le président proclame les résultats de chaque vote qui est reproduit dans le procès verbal par le 
secrétaire de séance. avec le nom des votants 

Un procès-verba! est étabf après chaque séance en visioconférence. !! est signé par le président. 
Le procès-verba! est transmis dans un délai de 20 Jours francs par voie électronique à chaque 
membre du conseil d'adrmrustrauon et est soumis à l'approbation du conseil d'administration lors de 
l'ouverture de la séance suivante. 

Le drsposttif des défibératrons et les actes du président qui ont un caractère réglementaire sont 
publiés au recueil des actes adminlstratits du service départemental d'incendie et de secours. 

Les autres dispositions du règlement intèneur du conseil d'admrustraticn en vigueur (délibération 
nº2017-224 du conseil dadrnímstranon du 05 octobre 2017) restent applicables en ce qu'elles ne 
contreviennent pas aux dispositions précédentes 

Le bureau du conseil d'adrrurustratìon. 

VU ie code générai des collecnvrtés terntonaìes , 

VU !a io1 n'2020-290 dL 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à lèprdérnre de covrd-f O et 
notamment I'artrcíe 1 î 

VU la !01 nº207.0-546 du 11 mai prorogeant "état d'urgence sanitaire et complétant ses drsoosrtrons : 

VU I ordonnance nº2020-391 du 1 e, avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des 
mstitutions locales et de l'exercice des compétences des couecnvnés territonales et des 
établissements publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-t ê et notamment les articles 6 et 
8· 

VU la délìbératîon n''2017/224 du conseil d administration du 05 octobre 2017 relative au règlement 
intérieur du conseil d'admnistratìon ; 

CONSIDÉRANT la nécessité d'assurer la continuité des instances du SOIS pendant la période d'état 
d'urgence sanitaire . 

Après en avoir délibéré à l'unanimité 

ADOPTE I ensemble des modalités définies dans la présente délibération pour la tenue des séances 
du conseil d'adrrunístratron en visioconférence. pendant la durée de !"état d'urgence sanitaire 

.Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 24 juin 2íl20 

GDAF-SJSA 

'-', 

~ . ~:-~:;:~t ·Z·~,·:~"~ ,, , 
Par délibération nc2020/i3 du 12 février 2020. le conseil dadmrrustratìon a décidé du nombre et de Ia 
répartition des sièges entre le département d une part et les communes et EPCI d'autre part, dans le cadre 
du renouvellement des représentants des communes et des établissements publics de coopération 
mtercornmunaíe (EPCI). ams: que de la pondération des suffrages attribués à chaque maire et président 
d"EPCI lors des élections 

Les articles l 1424-26 et R 1424-2 du CGCT prévoient que cette délibération du conseil d'administration du 
SOIS (CASDIS} doit être prise dans les six mois qu: précèdent le renouvellement des représentants des 
communes et des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) sur le nombre et la 
répartition des sièges entre le département d'une part et les communes et EPCI d'autre part ams: que sur la 
pondération des suffrages attribués à chaque maire et président d'EPCI 

Le 2r-1 tour des élections municipales a été reporté à la date du 28 jum 2020 et de ce fait le renouvellement 
des représentants des communes et des établissements publics de coopération mtercornrnunaíe (EPCI) ne 
s opérera qu'au mois de septembre 

Afín de rester conforme au dé!m de six mois imposé par le CGCT il est proposé de délibérer à nouveau sur 
ie nombre et la répartition des sièges entre le département d'une part et les communes et EPC! d'autre part 
ainsi que sur la pondération des suffrages attribués à chaque maire et président d"EPCI. 

Au vu de !a présente déliberanon. le président du censen d'adrrurustration prendra un arrêté fixant le 
nombre des sièges. la répartitìon des sièges et la pondération des suffrages attribués à chaque maire et 
président d'EPCI au sein de leur électorat respectif (article L 1424-24-3 du CGCT). 
Depuis l'ordonnance nº20i 5-683 du 18 ju111 2015 et le décret nº2015-684 du 18 juin 20i 5. cette 
compétence, qui relevait du représentant de l'Etat. relève désormais du président du conseil 
d'adrmrnstranon du SOIS 

Le conseil d'adrmnistratton du SOIS, 

VU !e code général des coìlectìvítés terntonaìes et notamment les articles L 1424-24, L 1424-24-1, L 1424- 
24-·3 et L 1424-26 et survants et l'articíe R1424-2: 

VU la note d'Informatron (NOR INTE2000729C) du 06 Janvier 2020 du Ministère de l'intérieur, relative au 
renouvellement des representants des communes et des EPCI au CASDIS ; des représentants des 
sapeurs-pompiers et des fonctionnaires terntonaux du SOIS n ayant pas la quahté de sapeurs-pompiers 
professionnels à la CATSIS et des sapeurs-pompiers volontaires au CCDSPV; 

Après en avoir délibéré à I'unarumité . 

i. ABROGE la délibération n"2020/î 3 du conseil d administration du î 2 févner 2020 relative au conseil 
d adrnuustration du SDIS64 (nombre et réoartiton des sièges, pondération des suffrages) . 
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2 DÉCIDE· 

'e r 101 e [)n.: se n~e· r bres ,.,e~re~;entaí'.t ie~; corecnvnes Hl.. cc;:--c._eii C adrr-« ~1s .rauor: est f1,<t à 25 { -1 ipzp 
C'H~G ì 

•es communes et étabhssernents puoucs de coopération mtercornmunate (EPCI ¡ d1spose•1, du 
ri:irm1urr d un c1nc;u1è'"l1e de ces sièges, soit 5 ( eme) s.èqes 

les eme¡ sièges restant sont répartis selon les contributions respectives du Déoarteroent et ces 
comrru.nes et EPCI au bLdget pr.rruuf 2019 

❖ 3 (trois) sièges pour le Département (l;:i parncrpatior- du Département représente 57,7 '}'., ces 
recettes réelles de fonct:onnernent au BP 2019) 

❖ 2 (deux) sièges pour les communes et EPCI (les contnbutions des communes et des EPCI 
représentent 34.46 % des recettes réelles de fonctionnement au BP 2019) 

ies sept sièges des communes et EPCI sont répartis comme surt , 
5 (cinq) sièges pour les EPCI · 
2 (deux) sièges pour les communes 

en conséquence, la nouveíle composition du conseil d administration du SD!S est fixée comme 
suit: 

Département 
EPCI 
Communes 

18 
5 
2 

3. OIT que les colleges respectifs des communes et des EPC! sont composés conformément aux 
tableaux ¡rnnts 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASOIS 
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EPCI contributeurs 

. Communauté de communes de Lacq-Orthez 

; Communauté de communes des Luys en Béarn 

Population totale 
en vigueur à 

compter du t'" 
janvier 2020 - 

Référence 
statistique 
INSEE: 

01/01/2017 

54 966 

29 174 

· Communauté de communes du Nord Est Béarn 

Communauté de communes du Béarn des Gaves 

Communauté d'aqqlornération du Pays Basque 

Communauté d'agglomération Pau Béarn Pyrénées 

~ -~- ------~. ---- - -- ~ ----.- -·· 
I . 

35 045 

18 077 

317 702 

166 045 

· ..... 1 __ 62_1_0_0_9 _ ___. 
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Commune contributrice 
ACCOUS 
AGNOS 
ANGAIS 
ARAMITS 
AREN 

ARETTE 
ARROS-DE-NA Y 

- ~-~ 

ARTHEZ-O' ASSON 

ARUDY 
ASASP-ARROS 

ASSAT 
ASSON 

ASTE-BEON 
AYDIUS 
BALIROS 
BAUDREIX 

EPCI d'appartenance 
CC DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN 
CC PAYS DE NAY 

CC DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN 
CC PAYS DE NAY 
CC PAYS DE NAY 
CC DE LA VALLEE 

D'OSSAU 
CC DU HAUT BEARN ···-·- -----··-·········-··-····- . ····--- ····-···- 
cc PAYS DE NAY 
CC PAYS DE NAY --- H----- - 
CC DE LA VALLEE 

D'OSSAU 
CC DU HAUT BEARN --,-·--. ------ ---- ----- 
cc PAYS DE NAY 
CC PAYS DE NAY 

Po IO Oi34-26G•0002J..2v20USé4-,020_¡ ,:.::,,_ 

à compter du 1M janvier 2020 
Référence statistique INSEE : 

01/01/2017 
474 
1044 
912 
685 
247 
1088 
805 
501 

2275 
470 
1870 
2082 

243 

_ _ BEDOUS ÇC DU_ HAUT BEARN _L 61_2 _ ·-·---·-··- 
BENEJACQ CC PAYS [)_E NAY 0- 1986 _ 

CC DE LA VALLEE 
BEOST D'OSSA U 220 

115 -~------- 
480 
728 - --·-----· --- 

BENT A YOU-SEREE 

BESCAT 
BEUSTE 
BIDOS 

BIELLE 

BILHERES 

CC ADOUR MADIRAN 
CC DE LA VALLEE 

D'OSSAU 

110 

CC PAYS DE NAY 
CC DU HAUT BEARN 
CC DE LA VALLEE 

D'OSSAU 407 
-- -,---"-~-~- ------ ---- -- ~--"--4-- --------- -~----------- cc DE LA VALLEE 

D'OSSAU 

260 
657 

BOEIL-BEZING >------ 

BORCE 
BORDERES 
BORDES 

CC PAYS DE NAY - ~----- __ ..,.,.___ - ----- 
cc DU HAUT BEARN l 

-- -+. ----- - -- -------------- ----- -~~ ---- : ---------- 

CC PAYS DE NAY 
-- -----+---- ---~- ---- 

BOURDETTES CC PAYS DE NAY . -·-· --- ---- --·---------· , __ -- 
BRUGES-CAPBIS- ' 

MIFAGET CC PAYS DE NAY 

139 
665 
2924 ----~------ 
523 

--- ' ---··. ---· ··- ·- -----·- ···-····--·- 
l 

BUZIET CC DU HAUT BEARN 
---- ----- ----· f-- -- ----------- ----- -- c c DE LA VALLEE 

BUZY ~OSSAU 
CASTEIDE-DOAT 
CASTERA-LOUBIX 

CASTET 

909 ·-·- ·······-·-· --- 
498 

CC ADOUR MADIRAN 
CC ADOUR MADIRAN ----- - ----- ---~--,,.- ----- ------ _, cc DE LA VALLEE l 

D'OSSAU 

996 
160 
53 

161 
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CETTE EYGUN 
COARRAZE, 

EAUX-BONNES 
ESCOT 
ESCOU 
ESCOUT 
ESQUIULE 

ESTIALESCQ 
ESTOS 
ETSAUT 
EYSUS 

ANCE FÉAS 

CC DU hAUT BE/\RN 
CC PAYS DE NAY 
CC DE LA VALLEE 

D'OSSAU 
CC OU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN 

--- -- 
cc DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN 
CC DE LA VALLEE 

2317 

247 
î 28 
429 
446 
549 
273 
541 
71 
662 
627 

GERE-BELESTEN_ -~--- __ 0_'05_§/'.\_l¿ _ 
GERONCE CC DU HAUT BEARN 

197 -- ~-- -- - --~-- ---~-~------- ---------- - 
462 

i- 
l 

GEUS-D'OLORON 
GOES 

GU RM ENCON 
HAUT-DE-BOSDARROS 

HERRERE 
IGON 
!SSOR 

!ZESTE 
LABATMALE 
LABATUT 
LAGOS 

LAMAYOU 

CC DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN 

- --- -H- --- ------------ _,._ - 

CC DU HAUT BEARN 
CC PAYS DE NAY 

------ ~-----,----------- 
cc DU HAUT BEARN --- ~- --- -- 
cc PAYS DE NAY 

---------- --r---- 

cc DU HAUT BEARN 
CC DE LA VALLEE 

D'OSSAU --------------- 

cc PAYS DE NAY 
CC ADOUR MADIRAN 

. ---• CC PAYS_ DE NAY , _ 
CC ADOUR MADIRAN 

LANNE-EN-BARETOUS CC DU HAUT BEARN 
-"<~-~---"--- -- -- ~----" ---- cc DE LA VALLEE 

D'OSSAU --------·--· --- ,- LARUNS 
LASSEUBE 

LASSEUBETAT 
LEDEUIX ---- 

LEES-ATHAS 

CC DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN 

261 
641 
91 î 

--- ~- -- "- ------- - - 
336 
389 
î027 
242 

428 --- 

256 
177 
480 
206 
500 

1217 
i777 

CC DU HAUT BEARN --~-- -~ ------ - -- 
cc DU HAUT BEARN 1 ~---~--- ---- 

2ii 

LESCUN CC DU HAUT BEARN .,_ ------------- ---·---------~----Á. - ----~ ---·-------· ----~------- -- 

LOURDIOS-ICHERE ,... , -- --- 

LOUVIE-JUZON 

CC DU HAUT BEARN 
--,- CC DE LA VALLEE ~ 

D'OSSAU - -- -- ~--- cc DE LA VALLEE 
D'OSSAU 

CC DU HAUT BEARN 
CC DE LA VALLEE - ---r-- 

D'OSSAU 

T 

LOUVIE-SOUBIRON --- ------------- + 
LURBE-SAINT-CHRISTAU • 

LYS 
MAURE 

MIREPEIX 
CC ADOUR MADIRAN 
CC PAYS DE NAY 

1061 ------------- ----- --- . 
277 
173 
912 
150 

1087 

120 
201 

338 
105 
1315 

108



MONSEGUR 
MONTANER 
MONTAUT 
MOUMOUR 
NARCASTET 

NAY-BOURDETTES 
OGEU-LES-BAINS 

OLORON-SAINTE-MARIE 
ORIN 

OSSE-EN-ASPE 
PARDIES-PIETAT 
POEY-D'OLORON 

PONSON-DEBAT-POUTS . 
· PONTIACQ-VIELLEPINTE . 

PRECHACQ-JOSBAIG ---, 

CC ADOUR MADIRAN 
CC ADOUR MADíRAN 
CC PAYS DE NAY 

CC DU HAUT BEARN 
CC PAYS DE NAY 
CC PAYS DE NAY 

CC DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN 
CC DU HAUT BEARN 
CC PAYS DE NAY 

CC DU HAUT BEARN 
CC ADOUR MADIRAN 
CC ADOUR MADIRAN 
CC DU HAUT BEARN 

PRECILHON , CC DU HAUT BEARN 
- ---- - ------¡ - ~- ---- _,,- -- -------~----- ·-+- -·-- - 

: CC DE LA VALLEE 
REBENACQ . D'OSSA U . 

--·------- ---- - __ _¡_____ -+-·- .. -------·----- 

440 
1156 
863 
766 
3524 
1318 
î 1305 
250 
340 
459 
170 
98 
186 
300 
410 

SAINT-ABIT CC PAYS DE NAY 325 
T" 

' CC DE LA VALLEE 
SAINTE-COLOME , D'OSSAU 360 

------·---- - -------:-- ---- ~--- ------ ----- ------ ------- ,.........--------·---- -- -- -----~-- 

SAI NT -GOIN 

693 

SAINT-VINCENT r~----- 
SARRANCE 

CC DU HAUT BEARN 
CC PAYS DE NAY -~- 
cc DU HAUT BEARN 

234 
408 

SAUCEDE CC DU HAUT BEARN 
~ ----~- t--- ------- -- --~ - 

SEDZE-MAUBECQ 

SEVIGNACQ-MEYRACQ 
URDOS 

CC ADOUR MADIRAN 
CC DE LA VALLEE 

D'OSSAU 
CC DU HAUT BEARN ~------~- -·~··--·--~------4------ 

169 
128 
280 

553 
66 

VERDETS CC DU HAUT BEARN 27 4 -- - ---- - ----·--- ;--------------- --------~---------·-- .. -- 
74956 
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Deliberatron n · 2020 í i 11 

Conseil d'administration 
du SOIS 

Séance dl, : 2'1 Juin 2020 

Le conseil d adrmrnstratíon du SOIS64 a décidé d ouvnr des autorisations de programme et des 
crédits de paiement, afín de disposer d'une vision plus claire des coûts pluriannuels des projets. 

L'autorisation de programme constitue la Iirmte supérieure des dépenses qui peuvent être engagées 
pour le financement des projets e! les crédits de paiement, ia hrnite supérieure des dépenses qui 
peuvent être mandatées pendant l'année. 

Louverture dune autonsauon oe programme se fait par cénoérauon du conseil o'acrrurustranon. Cette 
délibéralton doit fixer simultanément ! enveloppe globale de la dépense estimée, la répartition annuelle 
des crédits de paiement et tes moyens de financement envisagés. 

La rnod.ñcatron qui est proposée dans la présente délibération est t'inscriptron dans le programme 
travaux confortaufs. de !a totaltté des frais occasionnés par l'achat et I'Installation de nouveaux 
caissons de formation sur la plateforme de la SOBEG! Ces crédits. d'un montant de 84 000,00 € 
étaient uutralernent prévus dans le programme matériel non roulant 

Les crédits de paiement 2020 sont réajustés en conséquence 
Le conseil d administration du SOIS, 

VU le code général des couecnvués terntonaíes . 

VU la délibération n'î 11/2010 du censen d'administration du 21 décembre 2010 validant les plans 
pluriannuels d'investissement en matière de constructions de ClS : 

VU la délibération n°20-14¡g5 du conseil d'administration du 25 septembre 2014 validant les plans 
pluriannuels dtnvestissernent en matière de constructions de CIS ; 

VU la délibération n' 2017i100 du conseil d'administration du i 8 mai 2017 relative à la création 
d'autorisations de programme et crédits de paiement rattachés , 

VU la déhbèration n"20î8/259 du conseil d'administration du 13 décembre 2018 relative à la création 
d'autorisations de programme et crédits de paiement rattachés : 
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,H ,Q t,ATt C' H \1' DE PROGRAléME 

a¡ustern,mt 

Jn 

cumule 
Crsdits de 
paiement 
anterreurs 

CREDITS 

190 

Crédits de 
pa,ernent 2021 

'.'.J,OD 

Crndrts 
paiement 

2021 

0,00 

00 oco U:J 'l 100 000.0C 

24 513 sco.oe 0,00 24 513 

89ò,80 

1!30 729,45 

i 083 00 

7 361 312.29 

0() 

0,00 

7 121 751! 26 ¡ 2 200 000,00 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 
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Détibèratron nº2020 í 112 

....... 
Conseil d'administration 

du SOIS 

Seance_ch.1 24 juin 2020 

GD,'\F 

. OÉUBÉRATIONRELATIVE · : ... 
À LA ~PRISE D'UNE PROVfSION'f'ôtJR"RlSQUES .ET CHARGES 

Cette délibération a pour objet de reprendre la provision pour risques et charges de fonctionnement 
constituée par délibération nº35/2018 du conseil d administration du 22 mars 2018. provision établie 
pour un montant de 77 500.00 €. 

Un agent sapeur-pompier professionnel, avait formé en 20i 6 un recours devant le tribunal 
administratif de Pau. pour demander l'annulation d'un arrêté du président du conseil d'administration 
du 14 Janvier 2016. ne reconnaissant pas I imputabilité au service d'un accident survenu le í 3 avril 
2015 
Le tribunal administratif de Pau. par un jugement du iª' décembre 2017. avait décidé que l'arrêté du 
président du conseil d adrrurustratron du 14 Janvier 2016 devait être annule 
Le SDIS64 avait fait appel de cette décrsion, début février, devant la cour adrrurustratrve d appel de 
Bordeaux. afin d'annuler le Jugement du tribunal administratif de Pau. 
lt a été une nouvelle fois déboulé. la cour administrative d'appel de Pau a confirmé !e Jugement ctu 
tribuna! acmmístratrt de Pau. 

L accident survenu le î 3 avnl 2015 est donc reconnu imputable au service et de ce fait. cela engendre 
le versement à l'agent de sommes non versées au tìtre de sa rémunération depuis avril 2015 jusqu'à 
sa reprise dactrvité en novembre 2017. soit un total de 77 407.06 € (salaire brut et cotisatîons 
patronales ì 

Aussi. la présente délibération a pour objet de reprendre la provrsron constituée en mars 2018. 

Le conseil dadrrurustratìon du SOIS, 

VU le code général des coüectìvìtés territoriales : 

VU l'instruction budgétaire et comptable M61, 

VU la délibération nº35/2018 du conseil d'administration du 22 mars 2018 ayant constitué une 
provision pour risques et charges de fonctionnement : 

Après en avow délibéré à l'unarumíté , 

1. DÉCIDE !a reprise de la provision constituée en 20î8 à hauteur de 77 500,00 €. 

2. OIT que les crédits correspondants, soit 77 500,00 € seront inscrits au budget 2020. 

Jean-Piene MIRANDE 
Président du CASDIS 

~ 
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r-----------------1 

.__-,_,,_,_,,_0~_,:_:~_.: __ .,_,:_:_c._s_,,_,,_'-_::_-..::.;;-:...._~ __ .;;:_; j 

--- Conseil d'administration 
du SOIS 

'.:ìt_ci•·çe.91, : 24 juin 2020 

DÉLIBÉRATION. RELATIVE À L•ATTRIBU{ION 
. ÒE SUBVENTIONS SUR L•EXERCICE '2020 · 

Lors du déclenchement du pian de secours spéléo, 1e corrutá départemental de spéiéologie apporte son concours au 
SO!S64. au travers des personnels renforçant les moyens du SDIS64 et de rnatèneís mis à disposrnon. 
Dans ce cadre-là. le SDIS64 a prévu de verser une subvention annuelle de 350,00 € au comité départemental de 
spéléotoqre. 

Le conseil d'admirnstration du SOIS, 

VU les éléments ci-dessus exposés . 

VU l'instruction budgétaire et comptable M6i 

Après en avoir délibéré à t'unamrruté , 

1. DÉCIDE d autoriser le versement de la subvention suivante . 

6574 Subvention de 
• fonctionnement 

Comité départemental de 
spéléologie 

Subvention aux 
associations 

TOTAL 

350.00 € 

350,00 € 

2. DIT que les crédits seront inscrits au budget primitif 2020, 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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.,,.,_.. 
Conseíl d'administration 

du SOIS 

GDAF sr-:~! 

. . . ~U~ÉRATl()N RELATIVE .. · . . . , 
·À LA OéCISk>N MODlflCATIVE N-.1:c,E l, 'EXl:ßCICE 20~ · 

Cette décision modificative (DM nºî} a pour objet d'ajuster des montants 

En section de fonctionnement. en dépenses 

" Augmenter le compte 6574 « Subventions de fonctionnement aux assocraüons » (chapitre 65¡ 
de 350.00 € pour une subvention allouée au comité départemental de spéléologie . 

• Augmenter le compte 68î i « dotation aux amortissemenrs » (chapitre 042) de 74 49î .35 € 
pour des amortissements complémentaires de bâtiments et de maténels roulants (poste de 
commandement acquis dans le cadre du projet ALERT-POCTEFA); 

" Augmenter le compte 022 « dépenses tmprévues » (chapitre 022) de 58 084 48 €. afin 
d'équihbrer !a section fonctionnement après compensation des crédits supplémentaires 
évoqués ci-dessus. 

En sectron de fonctionnement, en recettes · 

• Prévoir au compte 78î 5 « reprises sur provrsrons pour risques et charges de foncuonnernent 
courant 1> !a reprise de la provision constituée en 2018 dans !e cadre ct· un contentieux à 
hauteur de 77 500,00 € . 

., Procéder à la régularisation des écritures d'ordre liées . 
à la neutrahsanon des amortissements de bâtiments . le compte 7768 « neutralisation 
des arnortrssernents » (chapitre 042) est augmenté de 50 108,76 €, 
à l'amortissement des subventions d'équipement · le compte 777 « quote-part 
subventions d'investissement transférées au compte de résultat » est augmenté de 
5 317,07 € (subvention reçue dans le cadre du projet ALERT-POCTEFA au titre des 
dépenses de l'exercice 2018} 

En section d'investissement en dépenses . 

" Diminuer les crédits de paiement rattachés à l'autorisation de programme « matériels non 
roulants dïncendie et de secours ». à hauteur de 84 000 € et augmenter du même montant 
les crédits de paiement de l'autorisation de programme « travaux confortatifs » afin de 
regrouper dans un même compte budgétaire toutes les dépenses relatives à rachat et aux 
travaux d'mstananon de nouveaux caissons de formation sur la plateforme de la SOBEGI ; 

., En opérations d ordre de transfert entre sections. au chapitre 040, prévoir · 

des crédits supplémentaires au compte 13917 ,< participation fonds européens » à 
hauteur de 5 317,07 €. pour l'amortissement des subventions d'équipement reçues 
( subvention reçue dans le cadre du projet ALERT-POCTEFA au titre des dépenses 
de l'exercice 2018ì. 

des crédits supplémentaires au compte 198 << neutratisauon des amortissements >) à 
hauteur de 50 108.76 € pour la neutralisation des amortissements de bâtiments : 
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" E,•, opérat.ons e ordre de transrert entre sectro-i au chapitre 040 inscnre des crédit"' 
suootèrneotatres. à hauteur de 74 40'. 35 € aux comptes 2817311 et 281564 cour 
"arnort.ssemeot des bâtirnents et des matériels roulants (poste de commandement acquis 
dans le cadre du projet ALERT-POCTEFAì 

Le conseil d aornnustranon du SOIS. 

VU :e code générai des couect.vués terntonaíes , 

VU iinstructron budgétaire et cornptabie M61 

Après en avoir délibéré à ! unanimité . 

APPROUVE la décision modificative n··1 de lexerorce 2020 telle qu annexée 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASOíS 
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5D1564 , BUDGET PRINCIPAL Exercice 2020 

SECTION FONCTIONNE/V/ENT 

Chapitre Nature libellé Opération Propositions nouvelles 
RECETTES 

18 
Ht:pr !Sè.'::, SU! p¡ O\nSIOfìS pour 1 ,SQUè.'::, ch'-;¡ ges 

fonct1onnerne111 ;:..our ar t 5OO,OG 

Total des recettes réelles 77 500,00 

C42 7768 Nedtt alrs auon des J'ror ussement-, 

Quote-par i: des subventions d'mvcst.ssement 
11 ,rnsfer et's au compre de resultar 

SU 108, 7G 

S 317,07 

6S 
022 

6574 
J2) 

Subvenuon de foncuonneinent aL,\. associations 
Depcnses .mcr evues 

350,00 
SS 084,<lS 

Total des dépenses reelles 58434,48 

OL2 6811 
Cotation aux amcrt.ssemenr-, des rmmobrusanons 
mccrporetlc s et ccrr or ei.es 

SECTION INVESTISSEMENT 

Chap/Chap 
de 

programme 
Nature Libellé Opération Propositions nouvelles 

RECETTES 
l6 1641 Fmmunts èU!OS -:9 065,5? 

Total des recettes réelles -19 065,52 
040 

040 
281S61 
2817311 

fv1atei .el mobile d'incendie et de secours 
BaL1rnents aCrnrn1st1 at.ts 

n 976,oo 
4G 515, 'JS 

DEPENSES 
PP2Q1831 

/lº7C!1840 

21',62 Mdtene! non mobile d'rnrendre et de secours 
ìnstaltat.ons gener ales. c1gencements, amenagernents 
des consrrucncns 

?01831 MAf 

20:8-i0T\IX 

-84 000,0G 

84 0G0,00 

Total des dépenses réelles 0,00 

C4C 

040 

13917 
Subventions d'mvesussernent rr ar.sfer ees au compte de 
résultat (ronds eur opeens) 

Neu tr alisan un de::o arnor nssernents 

5317,Oï 

:)0 108, 76 
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ARRETE ET SIGNATURES D 

Jean-Pierre MIRA NOE 

C'eri1f1H 
A le 

et pubucanon 

LA 
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IV-ANNEXES 
ARRETE ET SIGNATURES D 

Pour .,)2., 
Contre Ô 
Aosteoncr= o 

,t /Ì ' J·· 
Prj¡Sente par ( 1: 3 ( ,ce si de /1 
Aw.,..le vilt I o(. I £c;)!_o 

D!}\1tere par re conseil d acrmrustrat-on. reuru en session 
A fu... !e c2Jt Jc,{/ ,!le~ 

Les membres du COí'Se'I d adrnm.stratrcn 

Cert1f1E> e•ecutoire par ( 1 i ccmpte ten; de la \c3nsm1ss1011 en prefecture, le • et de la pubncauon le, 
A !e 
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Délibération nº2020 I 115 

,J ., ......... 
Conseil d'admínistration 

du SOIS 

Séarico '.iu 24 Juin 2020 

DÉLIBÉRATION Ra.ATM:. . 
. À u RéTROCE&ttONoe BENS NMOJJlûats ~ · 
IQS lnasPOsntON PAA LA èôdONE òê AAY . 

Suite à la départementahsatron des services d'incencie et de secours. la commune de Nay a mis à 
disposition du SOIS des locaux. à compter du 1 e• janvier 2001. sis. place Maréchal de Lattre de 
Tassigny. à Nay (64800). dont elle est propriétaire. Cette mise à disposition. sans transfert de 
propriété. a eu lieu à titre gratuit. 

Une convention relative au transfert des biens irnmobììters au corps départemental des sapeurs 
pompiers des Pyrénées Atlantiques était signée en ce sens en janvier 200î 

Des opérations d'ordre. au titre de la valeur comptable des biens immeubles rrns à disposition. ont été 
effectuées en 2002. pour un montant total de 227 957.60 €. 

Surte à 1a construction d'un nouveau centre d incendie et de secours au 23 avenue du Général De 
Gaulle à M1repe1x (64800), le SDIS64 a quitté défiruuvement les locaux occupés place Maréchal de 
Lattre de Tass:gny. 

Dès lors íl convient de mettre fin à cette mise à disposition et de procéder au retour dans :e 
patrimoine de la commune de Nay de ce bien immeuble 

Conformément à I instruction bucqéta.re et comptable M6î. les opérations de mise à disposition des 
biens sont des opérations d'ordre non budgétaires initiées par l'ordonnateur el enregistrées par 1e 
comptable. 

En revanche afin de permettre au comptable de constater ìe retour des biens mis à disposrtron, 
l'ordonnateur doit fournir les pièces jusüficatlves suivantes . 

.. La délibération du conseil d'administration autorisant la rétrocession à la commune des biens 
mis à disposition du SOIS , 

,. Le procés-verbaì de rétrocession établi contradictoirement entre le SDIS64 et la commune. 

Aussi, la présente dèííbératon a pour objet d'autoriser !e retour des locaux mis à disposition au 
SD!S64 jusqu'en 2020. place Maréchal de Lattre de Tassigny. à Nay (64800). 

Le conseil d'adrnrrustratíon du SOIS, 

VU le code général des couectvués territoriales : 

VU ì'mstructìon budgétaire et comptable M6î 

VU la convention relative au transfert des biens immobiliers au corps départemental des sapeurs 
pompiers des Pyrénées Atlantiques signée avec la commune de Nay en Janvier 200i ; 
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1 DECIDE oe ;,ìettre f,,; ¿¡ 1a cor.ver-uon relative ,L '.ran':/Wt des o.er-s rY'mo!J,Lers au r;ur:s 
scpar:er1e;1td! des SJ:Jt::~.r•; porno.ers des Pyrcr:ées At!ar~~1q:_1es srgnee avec la commune dE: ~{iy en 
iG'1✓'W 2001 

2, AUTORISE 1;:1 rerrocessron a Ir, corornune ne Nay des .oca.rx s,s olace Maréc:t1a1 ce :...attre ck: 
Tass.qr-y à Nay (f:ì4800,. mis ;:¡ o.soos.tioo du SDIS64 jusqu en 2020 

3 AUTORISE ìe près.dent a Sl[;ì:ìer le oroces-verbat de rétrocession à étabhr co-itr acrctoirernent entre 
:e SOIS e'. la comrnur-e ce Na'/ 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Déliberation nº2020 / 116 

·....._. 
Conseil d'administration 

du SOIS 

Seance du 24 Juin 2020 

GDAF 

Suite à la départementalisation des services dïncendie et de secours. !a commune de Coarraze a mis 
à disposition du SOIS des locaux. à compter du 18' janvier 2001 sis. ZAC du POUTS. à Coarraze 
(64800), dont elle est propriétaire Cette mise à disposition, sans transfert de propriété. a eu lieu à titre 
gratuit 

Une convention relative au transfert des biens imrnotnliers au corps départemental des sapeurs 
pompiers des Pyrénées Atlantiques éta.t signée e:1 ce sens en décembre 2000. 

Des opérations d'ordre. au titre de la valeur comptable des biens immeubles mis à disposition. ont été 
effectuées en 2002, pour un montant total de 218 245,54 €. 

Suite à la construcuon d'un nouveau centre d'incendie et de secours au 23 avenue du Général De 
Gaulle à MIREP!EX (64800), le S0!S64 a quitté défminvernent les locaux occupés ZAC du POUTS 

Dés lors il convient de mettre fin à cette mise à disposrtron et de procéder au retour dans le 
oatnmoine de la commune de Coarraze de ce bien immeuble. 

Conformément à lmstruction budgétaire et comptable M6i. les opérations de mise à dispositton des 
biens sont des opérations d'ordre non budgétaires. initiées par r ordonnateur et enregistrées par le 
comptable 

En revanche. afin de permettre au comptable de constater le retour des biens mis à disposition, 
l'ordonnateur doit fournir les pièces justificatives suivantes : 

" La délibération du conseil d'administration autonsant la rétrocession à la commune des biens 
mis à disposition du SOIS ; 

,. Le procès-verbal de rétrocession établi contradictoirement entre le SD!S64 et la commune 

Aussi, la orèsente délibération a pour objet d'autoriser le retour des locaux mis à disposition au 
SD!S64 jusqu'en 2020, ZAC du POUTS. à Coarraze (64800) 
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I -- -r.·, IC 

I ! /-4"221=:i ¡~~., 

VU :~; code get1erat des couecuv.tes terme-rares 

VU : r>:,tr'..Ct.o' budgéta,~e ct comptabre M61 

VU 1a conventron relauvo aL. transfwt des biens unrnotnhers au coros départenîentaî des saoeurs 
pomp.ers ces Pyrénées Atlantiques signée avec :a commune oe Coarraze e:1 décembre 2000 

Apres en avoir dehbéré à í unarunuté . 

1. DECIDE de mettre fir, à la convent.on reiat,ve au transfert des biens .mrnob.hers au corps 
décarternenta: des sapeurs-pompiers des Pyrénées Atlantiques s,gnée avec :a commune de Coarraze 
en décembre 2000 . 

2. AUTORISE :a rétrocession à la commune de Coarraze. des locaux sis. ZAC du POUTS. à 
Coarraze. mis à disposition du SO1S64 jusqu en 2020 . 

3 AUTORISE le président à signer le procès-verbal de rétrocession à établir contradrctoirernent entre 
le SO!S et la commune de Coarraze 

.Jean-Plerre MIRANDE 
Président du CASO!S 
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Délìberatìon nº 2020 1 1 H 

Conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 24 juin 2020 

GDEC· SARH 
DÉLIBÉRATION RELATIVE 

À LA MISE EN PLACE DU RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES 
fONCTIONS, DES SUJÉTIONS, DE L'EXPERllSE ET DE L'ENGAGEMENT 
PROFESSIONNEL (R.I.F.S.E.E.P) POUR LES CADRES D'EMPLOIS DES 

INGÉNIEURS ET TECHNICIENS TERRITORIAUX 
La dèhbératìon du conseil daonurustrauon n"20î?/262 du 14 décembre 2017 a mstitué. au sein du 
S01S64, le RiFSEEP pour la ñtière administrative et pour la catégorie C de la filière technique. et a 
precisé au sein de son litre 4 les groupes de fonctions et les montants maximums annuels pour les 
cadres d emplois concernés. 

Le décret n''2020-182 du 27 février' 2020 relatif au régime indernruta.re des agents de la fonction 
publique territoriale procède en orerruer lieu à l'actualisation des tableaux d'équivalence entre les 
corps de l'État et les cadres d'emplois terntoríaux pour la définition des régimes indemnitaires servis 
aux agents terntonaux, compte tenu des évolutions statutaires dans les deux versants de la fonction 
publique 
En deuxième 11eu. ce décret vise à permettre le déploiement du R!FSEEP pour les cadres d'emplois 
non éligibles. er, l'absence de publication des arrêtés d'adhésion concernant les corps homologues de 
la FPE. Des arrêtés ministénels fixent les montants plafonds annuets afférents aux groupes de 
fonctions. 
L'avis du comité technique a été sollfcné le 29 novembre 20i 7 sur la mise en oeuvre au sein du 
SDIS64 de ce nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions. de I expertise 
et de 1·engagement professionnel et sur les critères professionnels permettant le classement dans les 
groupes de fonction la volonté du SDIS64 étant d'harmoruser le régime mdemrutaire des füìères 
existantes au sein de l'établissement les mêmes crrtères professionnels de cotations des postes sont 
pris en compte pour le classement des différents postes dans les groupes de fonctions soit : 

.. Fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception ; 
• Technicité. expertise. expérience ou qualification nécessaire à l'exercice des fonctions: 
" Sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel. 

Pour le srns sont concernés les cadres d'emplois suivants . ingénieurs et techruciens terntoriaux. 

Le RIFSEEP se substitue à l'ensemble des primes et indemnités versées antérieurement pour ces 
cadres d'emplois. hormis celles pour lesquelles un maintien est explicitement prévu. 

Le conseil dadrrurustratìon du SOIS, 

VU le code générai des collectivités territonales · 

VU la 101 n''83-634 du i 3 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires . 
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VU 1d 10l "' ,q~1-53 (!t. 2t . <1P ;ff·r- ; 9~~1 :¡ona:•t d spos-no: ... s '3tat~ta,r(";S :·e!:·itt'/eS a ta f\)PCtiur-, DU bi i:~~' re 
temtor.ars 

VU :t úf?.crè~ ,,,1 1.) ~ ~ß 75 du 6 sep!E--1"'•:=:,re 199: ·11cG.f1é or,s POL1r t dp,Jìrcat•or: Cu i 01 

31ìr:éct de , art1Cie 8d 
c!e ¡¿¡ 10 du 26 Jan·,,er 1984 préc.tee 

VU :e oécret r: 1014,513 du 20 rr,a: 20'1 l oo-tart création d'un rég1rne incemmtarre tenant compto oe'; 
fonctions des Sujétions de l'expertrse et de i'engagerreí't oroteseronne: dans ta for-ction pubi1qué de 
l'Etat 

VU le décret n '2020-182 dl, 27 février 2020 reiat1f au régime .ndemrutaire des agents de la fonct;on 
publicue terntonale 

VU t arrêté rrurustértel du 7 novembre 2017 pns pour l'appt.cat.oo au corps des contrôleurs des 
services techniques du ministère de ¡ mteneur des crsposmons du décret n"2014-513 du 20 ma, 20·14 
portant création d'un régime 1ndemrnta!fe tenant compte des fonctions. des sujétions, de l'expertise et 
de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'État , 

VU ! arrêté rrunìsténet du 26 décembre 2017 pris pour application au corps des ,ngémeurs des 
services techniques du rmrnstère de I intérieur des dispositions du décret nº 2014 .. 513 du 20 mai 2014 
portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions. des sujétions. de l'expertise el 
de !'engagement professionnel dans la fonction publique de l'État ; 

VU la circulaire du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions. de i expertise et de i'engagement professionnel : 

VU les dénbérations n" 50í2005 du 29 juin 2005, n'"24/20i0 du î3 avril 20'10. 25/2010 du 13 avril 2010 
du conseil d'adminlstratron des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU ta délibération nº20i7/262 du î 4 décembre 2017 relative à la mise en place du régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions de l'expertise et de l'engagement 
professionnel R!FSEEP , 

CONSIDÉRANT lavis favorable du collège de l'adrnrnistrauon au comité technique départemental en 
date du 1 O juìn 2020 ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable du coliège du personnel au comité technique départemental en date 
du 10 juin 2020 · 

CONSIDÉRANT qu il appartient à íassemblée délìbérante de fixer la nature. les plafonds et les 
conditions d attnbuuon des mdemrutés pour les cadres d emplois des íngénieurn et techniciens 
territoriaux; 

Après en avoir délibéré à í'unanirnltè : 

l. ABROGE les délibérations n' 50/2005 du 29 juin 2005, nº24/2010 du 13 avní 20î0. 25/2010 
du 13 avril 2010 du conseil d'administration des Pyrénées-Atlantiques relatives au régime 
indemnitaire des agents des cadres demploi des techniciens et ingénieurs territoriaux. 

2, DÉCIDE d'instituer au sein du SDIS64 pour tes cadres d emplois des ingénieurs et techniciens 
territoriaux, le nouveau régime indemnitaire appelé RIFSEEP en remplacement des régimes 
indemnitaires existants gérés par les délibérations ff'S0/2005 du 29 juin 2005. nº24/2010 du 
î 3 avril 20'10. 25/2010 du 13 avril 20î O du conseil d adrnirustratron des Pyrénées-Atlantiques 
susvisées. 

Le point 3 du titre î de la deäbèratton 2017/262 du 14 décembre 20î7 relatif à !a déñrutton des 
groupes et des critères professionnels ci -oessous s appliquent à l'identique pour l'établissement des 
cotations des postes des agents de catégone 8 et A de la filière techn:que et !e classement dans les 
différents groupes de fonctions : 

., Fonctions d encadrement, de coordination de pilotage ou de conception ; 
,. Techrucrté. expertise, expérience ou qualification nécessaire à l'exercice des fonctions: 
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• St..~,1l:{to,~,':) ~,d,.ticu1'û"e:..~~ ,J,_; ,Je~r~ (!; e.t.;H.;s,t,or¡ du Ç.;ûs:e t..H.1 rt~garj de sor~ e~'\v•ror·r ,f~n...,t--,r r 

;)roie~S'üP:1ei 

3. DÉCIDE de cor-ioiéter ¡e ·:iTRE 4 LES GRCUPES DES FONCTIONS ET LES MONT AN rs 
MAXîMUMS ANNUELS c!e 1a é:!el,oerdt·on du consci' ct aurnw1strat1or' n 20, /í262 du , ., 
decernbre 2017 susvisée par 1es dtspos.tons suivantes QL:' s insèrent aorès ,e tableau retar f 
aux acjomts tecnruques 

,,- Ingénieurs territoriaux 
Arré/e rmrustenet du 26 decembre 20 t 7 

Le cadre d'emplois des 1ngen1eurs territoriaux est réparti en 3 groupes de fonctions auxquels 
correspondent les montants plafonds annuels suivants 

Groupe i 

Groupe 2 

Groupe 3 

65 points et plus 36 210 

Oe 55 à 6il pomts 32 130 

54 pomts et moins 25 500 

6 390 

5 670 

4 500 

, Techniciens territoriaux 
AtTêté rmrnsténe! du 7 novembre 2017 

Le cadre d emplois des techniciens territoriaux est réparti en 3 groupes de fonctions auxquels 
correspondent les montants plafonds annuels suivants · 

Groupe 1 4~ points et plus 17 480 

Groupe 2 Oe 16 à 44 po.nts î6 015 2 185 

· G 3 1 995 ¡ __ ---~~up~--- 15_ points e_t _m_o_ìn_s 1_4_6_5_-o __, 

4. DIT que les dispositions de la présente délibération prennent effet le î er juillet 2020 ; 

5. DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2020 e! à l'artrcle 64 í i 8 du chapitre 012. 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASO!S 

' -- 
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Conseil d'administration 
du SD!S 

Sédnce d:J : 24 juin 2020 

GDEC- SGPE 

DÉLIBÉRATION 
RELATIVE À l1ADOPTION DU PRINCIPE DE VOTE ÉLECTRONIQUE POUR LES 
ÉLECTIONS DES REPRESENTANTS À LA COMMISSION ADMINISTRATIVE ET 
TECHNIQUE DES SERVICES D'INCENDIE ET DE SECOURS (CATSIS) ET AU 

COMITÉ CONSULTATIF DÉPARTEMENTAL DES SAPEURS-POMPIERS 
VOLONTAIRES (CCDSPV) 

Les élections des représentants des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires et des 
fonctionnaires territoriaux à la commission administrative et technique des services d'incendie et de 
secours et des représentants des sapeurs-pompiers volontaires au comité consultatif départemental 
des sapeurs-pompiers volontaires doivent se tenir à !a merne date que les élections au conseil 
d'administration et au plus tard dans tes quatre mois suivant le renouvellement général des consetllers 
rnurucipaux. La date ltm1te de cette érection est fixée par arrêté rrurnsténeì pris sur !e fondement de 
l'article R. 1424-4 du CGCT 

Compte tenu du contexte épidèrruque, cette électron. fixée au préalable au plus tard au 22 juillet 2020 
doit être reportée au 28 Juin 2020, date fixée pour le second tour du renouvellement général des 
conserüers municipaux et communautaires, des conseillers de Pans et des conseìüers métropolitains 
de Lyon (décret r-·2020-642 en date du 27 roai 2020) 

Depuis les dernières élections de 2014, diverses dispositions légales et réglementaires sont 
intervenues modifiant notamment ìe mode d'élection des représentants des personnels siégeant à cos 
mstances. 

Dèsorrnars. 11 est possible, en lieu et place du vote par correspondance, de recourir au vote 
électronique par internet pour les élections des représentants de ces deux instances selon les 
modalités définies par le décret n''2020-144 du 20 février 2020 qui fixe le cadre juridique pour la mise 
en œuvre du vote électronique par internet 

Ams], pour assurer le suivi et !a gestion complète de ces élections, le SDIS64 a fait le choix de 
recourir à un prestataire extérieur spécíalìsé qui permettra de garantir le respect des príncipes 
fondamentaux qui commandent les opérations électorales : secret du vote, sincérité des opérations 
électorales, surveillance du scrutin et possibilité de contrôle par le ¡uge. li prend en compte les 
recommandations de la Comrníssion nationale de l'informatique et des libertés relative à la sécurite 
des systèmes de vote électronique dans sa délibération n·'2019-053 du 25 avril 2019. 

1 Les modalités de fonctionnement du système : 
Le système de vote sera accessible à partir de tout poste informatique connecté à internet Les 
opérations de vote électronique par internet pourront être réalisées sur le lieu de travail pendant les 
heures de service ou à distance en dehors des heures de service pendant la période du scrutin Un 
poste réservé à cet usage sera à drsoosrtion des électeurs à la Direcnon départementale d'incendie et 
de secours pendant les heures habituelles de service, 

Pour se connecter au système de vote, l'électeur doit s'identifier par le moyen d'authenttñcation qui lu; 
a été transmis Ce moyen d'authentification permet au serveur de vérifier l'identité de l'électeur et 
interdit à quiconque de voter de nouveau pour le même scrutin avec :e même moyen d'authentrñcation 
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accès at., vote r,cr--es;,:,011dar-t '-' sor c::ul,bçt::: électoral Les 'istes de caPdidats seront présentee~: a 
i écra'• ce tì~dr1,t:~re 2./eato,re äfir--- de Pt pas pn1/dég1er \..,re 11s!c La (i1nH)t"S,CP dés ~L;llet1ns et d 
~yoogrdph1c .1~11rsée sero,;~ ldent,cues ooor toutes :F~ nstes Le vote bicn~c est poss.ble 

I 

j 
L électeur pe1Jt r-1od1f1er son çh01x avant /ancat.on dèfuut.ve La ·1al1(~tJt1on entrame tra(1$P-t:sstf)¡ì ::¡ J 
vote et é1~'a,gen1ent et fa¡( i O!JJet d un accusé de receptron que : électeur dort oouvoir conserver 

Afa• Oe reoondre aux exiqences posées par : artrcie 2 dl, décret n 2020- i 44 du 20 février 2020 te flt, ( 
du vote et ce:u, de I rdentmcat.on de ì'electeur sont senarés L oprruon érnrse par I électeur est a1ns1 
cryptée el stocxee dans une urne électronique dédiée sans lien aucun avec le I-chrer des électevs 
Ce circutt garantit le secret du vote et la s-ncénté des opérations électorales 

Conformément à : artrcle 18 du décret susv.se les membres du bureau de vote. les délégués de l.sts 
peuvent consulter, grâce à un 1denlif1art et mot de passe personnels, le taux de particrpatron Aucun 
résultat partiel nest accessible pendant :e déroulement du scrutin. 

Le prestataire retenu assurera ainsi, la conception, la gestion, la maintenance. le contrôle effectif du 
systeme de vote électronique 

Le système de vote électronique fait lobJet d une expertise indépendante destinée à vérifier le respect 
des garanties prévues par le décret nc2020-144 du 20 février 2020 

2- Le calendrier électoral est fixé comme suit : 

¡ OATES-~EHTS --·1 
¡ À -_- ---------~---------------~---4 
I 

: 26l06í2020 Date limite d'affichage des listes électorales provisoires 
I 

-~-¡~-~~ ---- ----~---~---~ º------ -------- ---·-~-- ~-----· 
I 

Date límite de publication des listes électorales déñrntrves 

! 20108í2020 

27108í2020 

. 03109/2020 

' 18/09/2020 

: î 9í09/2020 

, 24/0912020 

Date limite de dépôt des listes des candidats à î6 heures 

Date hn:1te de remise des professions de foi 

Date d'envoi du maténel et mise en ligne du site (par 
___ ; correspondancej_ _ 

Test du système et scellement et création des clés 

Ouverture du vote à 8h00 

Descellement et dépouillement des votes du CCDSPV el de la 
CA TS!S à 14h00 

3- Cellule d'assistance 

Une assistance fonctionnelle par téléphone et par courriel sera assurée pendant la période de vote 

4- La détermination des scrutins est fixée comme suit : 

r Election de la CATSIS la CATS!S comprend des représentants des sapeurs-pompiers 
professionnels et volornaues et des fonctionnaires territoriaux n'ayant pas la qualité de 
sapeurs-pompiers professionnels répartis en 5 collèges. Cette élection a Heu au scrutin 
proportionnel au plus fort reste. 

,, Election du CCDSPV : le CCOSPV comprend au minimum un sapeur. un caporal. un sergent 
un adjudant, deux officiers et un membre du service de santé médical. Cette élection a lieu au 
scrutin de liste majoritaire à 1 tour. 

, Chaque électeur dispose d'une seule voix. Les électeurs votent pour une liste com piète 
,,. Les listes électorales de chaque scrutm seront établies conformément aux dispositions 

règlementaires pour chacune des instances. Elles seront affichées dans les centres d'incendie 
et de secours et sur tous les sites de travail des personnels. 

r Les candidatures et les professions de foi des candidats seront consultables librement sur ie 
site 
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a_.:::1 ,~,,,,,•:::--..·, _-:,'e,..,: se ...:e~~ ~:_¡ 
1~~-:::c. c r [; è't:<•~r:;; L:.: ':: Jc Á,, _ _::,._, 
-r' ,, -=~ .:.:,_, .. _~ ë 
-. 1-::-cL-_''"',-.,:. -, •_) -,¡_'' < · ... ·- 

C~1dc.;:,1e s::r-1J:·• z~or,r'e :ieu .-:1 :ci cor1~t1!u~tor, c!·t_:"' btJe~1J oe vo:e électn)r!ique l's sout cornoosé s (!',-( 
:n~:.s1r1ent e~ C\Jll secreta,u: ÖGS!c:_;nés ;)dr ,·a~.tvrrté !erritor•aie ;.)if¡~. (}Ué e;·~') dùlègi ;ó de l'S!C désíqne 
oar CP.J(ll;e OíQ,W1S,;l(í(Vl car0d1Udte 3l;X èieC'IOflC, 

Les 11:e'l:bres ces bureaux oe vote etectrcn.cue sor:, cnarqes cu contró:e de 1a régularité du sen.tiri 
ils assurent 1e respect eles onocrpes réç1ssant ,e droit électoral lis oeuver-t consulter les éiérnerns 
reiat.fs aux ta..x de parucrpat.o» et la l-ste oes é1narge,~1ems eles électeurs ayant voté á l'aide ces 
1dent,f1ants électrornques qui leur ont été communiqués 
íls assurent t111e surveillance effective dL processus electoral et en particulier de l'ensemble des 
opérations de nréparat.on du scrutin, des opérations de vote de !'émargement des électeurs ayant 
voté et des opérations de dépoulilement des suffraçes exprimés 
Pendant toute la duree du scrutin, •!s doivent être en mesure d'effectuer des contrâtes de l'intégrité ciu 
système. 

L identité des membres du bureau de vote sera communiquée au prestataire retenu qur se chargera 
de générer et cornmuruquer un code d accès permettant de suivre le déroulement des opérations 
électorales en temps réel Ils pourront ams: consulter le taux de partrcipanon et la liste d'émargement 
pendant !a pénode de vote 

Au moins trois clés de chiffrement sont éditées et attribuées à des membres du bureau de vote 
électronique : 

,/ Ur.e clé pour le président 
,,,· Une clé pour le secrétaire 
✓ Une clé par délégué 

Une cellule d assistance technique est aussi créée, Elle sera constituée 
✓ Du bureau de vote centralisateur 
✓ Dun représentant des ressources humaines participant à l'organisation du scrutin 
✓ D'un représentant du prestataire 

La cellule d'assistance techrnque est chargée de ve.ller au bon fonctionnement et à la surveillance du 
système de vote électronique 

Conformément à t arncìe R1424-13 du CGCT, une cornrntssron de recensement des votes a été 
mstituèe (oéhbératron n-2020-14 du conseil d adrmrustration du 12 février 2020), chargée de procéder, 
au recensement des votes Les résultats sont proclamés, affichés et publiés à la diligence du 
président de la cornmrssion. á savoir ie Préfet ou son représentant 

Le conseil d'administration du SOIS, 

VU le code général des collectivités territonales : 

VU le code de la sécurité intérieure ; 

VU la loi nº83-634 du 13/07/1983 portant droits et obligations des fonctionnaires; 

VU l'ordonnance nº20î 5-683 du 18 juin 2015 transférant aux services départementaux d'incendie et 
de secours l'organisation des élections à leurs conseils d'administration et leurs instances 
consultatives ; 

VU !e décret nº20î9-1121 du 31 octobre 2019 relatif à !a représentation des personnels adrnmístaüts. 
techniques et spécialisés au sein des instances de représentation du personnel de la fonction 
publique territoriale , 

VU le décret n"2020-î 44 du 20 février 2020 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du 
vote électrornque par internet pour l'élection des représentants des personnels au sein des instances 
soécífiques des services d'incendie et de secours : 

VU la délibération du conseìl d'administration nc2020-14 du 12 févner 2020 relative à la désignation 
de deux maires et de deux représenants d'établissement public de coopération intercommunale 
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CONSIDERANT 1':;111~; frl1,ora~)l8 G·-~ ._'::t)t•~·,:t} coosunat.í deparfen":ef ta, ces sspeurS-f)Grnp1er::, 
;olc>nta:rt~-s e·1 <~ate ch. 22 ;u,ri 2020 

CONSIDÉRANT i avs ;avora:.i,e dc. c8L8ge de ! ad1,:,r;1strêì! on cJc. coe11'.é tecrq:que departementa; ,.:,,, 
C13tt: {~U 1 O ~uin 2020 

CONSIDÉRANT I av-s favorab:e a:, coüeqe du personnel du comité tecnmque céoarternental en date 
dL, 1 '.) Juin 2020 . 

Après en avoir dehbere à I unaninvté 

1. DÉCIDE de recourir de manière exclusive au vote électroruque par internet pour les scrutins des 
élections à la cornrmssion adrmrustratrve et technique des services d'incendie el de secours et au 
comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires selon les modalités exposées 
ci-dessus 

2. AUTORISE le président à signer. le cas échéant ì'eosemble des actes afférents à cette décision 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Conseíl d'admínístration 
du SOIS 

$èance c1u : 24 juin 2020 

GDEC 

DÉLIBÉRATION 
RELATIVE À DES MODIFICATIONS DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

Le dialogue social du premier semestre de I armée 2018 a porté sur le régime de service des agents 
de catégorie A et B relevant des filières admirustranve et technique Cette réflexion a conduit à 
orparuser ta pose des jours de RTT, généralisée à tous les agents en service hors rang (SHR) 
appartenant à ces deux filières Pour rappel, le cadre est dénrn arnsi qu 11 suit · 
- i jour de RT T par mois ( ou 2 demi-journées par mois} sur 12 mois , 
- 3 jours ou 6 demi-journées à prendre le 1er trimestre et au plus tard dans la semaine qui suit la fin du 
trimestre 
- 3 jours ou 6 demi-Journées à prendre le 2e'"ª trimestre et au plus tard dans la semaine qu, suit la fin 
du trimestre : 
- 5 jours ou 1 O derru-journées à prendre le 2N'1º semestre et au plus tard dans la semaine qui suit la fin 
du semestre 

A l'issue du dialogue social mené en 2019. ce dispos.nf a été étendu depuis !e t'" janvier 2020 aux 
officiers de sapeurs-pompiers professionnels en service hors rang. En effet, à compter de cette date. 
ils sont passés d'un régime de service de 7h30 par jour à 8h par jour Ainsi, tous les agents en service 
hors rang, quelle que soit leur filière d appartenance. effectuent le même régime de service, soit 8h 
par Jour et bénéficient en contrepartie du même nombre de jours de RT T. 

Afin d'assouplir l'orparusatron du temps de travarl 11 est proposé de modifier les modalités de pose des 
jours de RTT ams: qu'il sun 

~~ ..... --------- -------- -~~ -------~ --- ~---"-- 
Référence .. . --· . , R~dac!í.9,r:1 initiale ¡ Nouvelle rédactíon ·- ---·-· .... 
Annexe V La base de !a ;ournée · • La base de la journée de travail est de 8 
1. Dispositions . de travail est de 8 heures. Un . heures. Les jours de RTT dont Ils : 

' générales ¡ Jour de récupération (A.RT T) 1 bénéficient en contrepartie sont à prendre 
· 1 .4 Cycles de travail '. par mois (ou deux demi- • comme suít : 
: Page 4 et 5 Cycle : journées) sur 12 mois et î î '. 3 jours maxímum par mois 
, des agents en SHR , jours à prendre comme suit : 1 ET 
l (PATS et SPP non , o 3 jours ou 6 demi- : 
; officiers) i journées à prendre le í er ' 
: Page 5 et 6 . i trimestre et au plus tard dans la o Les 5 jours de RT.T restants en 
, Officiers de sapeurs- , semaine oui suit la fin du contrepartie d'un temps hebdomadaire de . 
I pompiers : trimestre , 40 heures sont pour 4 d'entre eux intégrés : 
: professionnels en : o 3 jours ou 6 derrn- ' dans le régime des congés annuels (cf 1 

· SHR : journées à prendre le 2ème , §2.1 de l'annexe V) et !e 5ème instaure la 
¡ trimestre et au plus tard dans la : Journée de sotídanté pour t'autonorme des : 
! semaine qui suit la fin du personnes âgées et des personnes ¡ 
: trimestre ' handicapées (cf délibération nºî02/2004 

1 
! o 5 jours ou 10 demi- ; du 21 décembre 2004) 
~ Journées à prendre le 2èrne : ~ Les Jours A.R, L'F sont posés par Jour 
. semestre et au plus lard dans la . préalablement déterminé pour ne pas : 
semaine qui suit la fin du · gêner le service. !I ny a pas de notion de ' 

1 semestre · dépassement horaire journalier ou par 
· o Les 5 _jOurs de RT T -~ pénode _ à récll£érer. seuls les_ Jours .io.u_ 

Avoir acquis les droits RTT 
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=-,~ J .,,e "':'t' l~t,::<,~,~ ¡ 

,-:-si, -:.r" i::,e·e~~,.,_,,e, lc "~ 1--:1:, ::1~;::., _J 
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ren: os neodo~11ad3,n~ de 40 
heures sont pouí ~ d enr,:; eux 
':::ég;és Cct~,s 1e r-nc;1r~1e des 
conqes anru.ers (d §2 1 de 
! aonexe V¡ et '.e 5ènìH !PS taure 
la jOuméP de so.rear.té pour 
! autonomie des personnes 
âgées et des personnes 
handicapées ( cf délibération 
n'10212004 du 21 décembre 
2004) 

oem-joornee¡ tr ava dies sont ,,.éCL1Dérés er 
;1::n.J:1cat1on l1U '.dbieaL; v.sé Ci -dessous 
$ Les ~OL1rs RT T r',e pf:!U,,1flPt pas è tre 
pnc; oa- :,nt1c:pat1on 
' Les oerru-joi.rnées posées sont d ur .8 
durée egale ;:i 1a rr,o,t,é de ia durée rie ·a 
rournee de trava.l soit 4 heores 

Les Jours A RT.T sont 
posés par Jour préalablement 
déterminé pour ne pas gêner le 
service. li n'y a pas de notion de ; 

: dépassement horaire journalrer 
· ou par période à récupérer. · 
seuls les jours (ou demi-journée) : 
travaillés sont récupérés en 

' : application du tableau visé ci- . 
dessous. 

: • Les jours RT T. ne : 
; peuvent pas être pris par : 
· anticipation. 

Les demi-Journées ' 
: posées sont d'une durée égale · 
à !a moitié de la durée de la 

_ ~j_ournée de travail _soit 4 heures __ ~- ... ----·--------- 

Par ailleurs. le décret n"2020-287 du 20 mars 2020 relatif au bénéfice de plem droit des congés 
accumulés su, le compte épargne-temps par les agents publics étend la pose de plein droit de Jours 
épargnés à físsue du congé de solidarité familiale et du congé de proche aidant 

Ains« la mise en œuvre de ces nouvelles dispositions réglementaires nécessite d apporter des 
modifications à I annexe V du règlement intérieur ainsi qu'il suit : 

- ~----~ 
Référence Rédaction initia:e ; Nouvelle rédaction 

. Annexe V - + ToÚtefois, la prise de i Toutefois, la prise de congés - ép.arg-nés : 
; i. Compte épargne- , congés épargnés dans un ! dans un CET est de droit à l'issue des l 
: temps , CET est de droit à l'issue I congés prévus dans les dispositions '. 
I U!Hísation du CE.T. , d'un congé de maternité. i réglementaires (congé de maternité, · 

: d'adoption, de paternité ou : d'adoption ) ainsi que lorsque l'agent est ¡ 
; d'accompagnement d'une ! radié. lìcencíé ou quïl arrive au terme de 
1 personne en fin de vie. · son engagement ! ainsi que lorsque l'agent I 
¡ est radié, licencié ou qu'il i 
! arrive au terme de son I 
¡ engagement 

Le conseil d adrnirustratton du SOIS. 

VU !e code général des collecuvrtés terntonales ; 

VU !a loi nº83-634 du î 3 juillet î 983 portant droits et obligations des fonctionnaires : 

VU la 101 n 84-53 du 26 Janvier 1984 portant disposrtrons statutaires relatives à la fonction publique 
territortale · 
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VU ,ó G~1.t..:'er>➔t1or I d~. ~_:AS[JI S n "'20 1 3/88 er, ca«- CL.-1 26 1u;;~ 20 : 3 oor.ar 1t acopt.o: • c!•-J re~1ten 1e": 
1: -ter.e. .. r cc. SDt3G4 :1p ~s· Gl~e cH-) 'Sf:S apnexe~ 

CONSIDÉRANT : av-s 'avoraoie e:~ coiieçw de ì adr~,;,,1•strnt1or~ c!L cornuè tecnmque (jepar!ernenta1 t:•' 
elate ou 1 O _:L,1:· 202(1 

CONSIDÉRANT 1 ;;Ms f:-:i•;or¡c;oìe cu coueoe du perso<'r,e1 fli, com.té tecnr•roue ciepartcn1ePta1 e•, o ate 
C!U Î O jLI~ 2020 

Après er, avoir délibéré à I 0nar:!fn;te , 

DECIDE ce mod-frer I annexe V dc, 'églernent rntèneur seto» !es modalités exposées ci-dessus 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 
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/-..,,t.,, s 
Conseil d'admìnistratíon 

du SOIS 

Séance du : 24 juin 2020 

GDEC-SGPE 

DÉLIBÉRATION 
RELATIVE À LA CRÉATION D'UN EMPLOI DE PHARMACIEN 

DE SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS 

Dans le cadre de raccomp!tssement de ses missions. le Service départemental d'incendie et de 
secours des Pyrénées-Atlantiques est doté d'une pharmacie à usage intérieur (PUI). 
la création de la PU! est soumise à une autorisation du Directeur de !'Agence Régionale de Santé 
(ARS) qui contrôle que son fonctionnement répond au cadre réglementaire défini notamment dans le 
code de la santé publique. 

Dans son rapport du 2 février 2016, !Agence Régionale de Santé (ARS) rappelle les fins de la PUI · 
« Le périmètre de la PUI couvre la gestion, I approvisionnement, le contrôle, la détention. la 
dispensation des médicaments, drspositrís médicaux. objets ou produits nécessaires aux rnalados et 
aux blessés auxquels tis donnent secours et la surveillance et le rnamtìen de ces dotations 
Les rrussions de !a PUI comportent l'information des personnels sur! ensemble des produits gérés. la 
promotion de ieur bon usage et les vigilances liées à ces produits ►) 

A ce Jour. la gérance de la PUI est assurée par un pharmacien de sapeurs-pompiers professionnels 
exerçant ses fonctrons à temps complet 

Par ailleurs. dans son rapport. l'ARS souligne également que compte tenu de l'activité de la 
pharmacie. des activités diverses exercées par le pharmacien gérant, un temps plein de pharmacien 
ne suffit otus à garantir le bon fonctrortrrernent de la PUI Certaines missions pharmaceutiques restent 
en suspens (contrôle des dotations des centres d'incendie et de secours pour les médicaments et 
pour les dispositifs médicaux et objets utilisés pour les personnes prises en charge par le SOIS, la 
formation à la sécurisation et à l'hygiène du stockage pharmaceutique : !a rédaction du manuel 
qualité . la formation au bon usage du médicament et des dispositifs médicaux. en lien avec les 
équipes opérationnelles}. 

Ces rmpératits pharmaceutiques ont conduit l'ARS à recommander l'augmentation du temps 
pharmaceutique. le SDIS64 devant en faire un objechf majeur. 

I! convient de préciser également que sí le pharmacien de sapeurs-pompiers professionnels (SPP) est 
soutenu par des pharmaciens de sapeurs-pompiers volontaires (SPV). il n'en demeure pas moins que 
leur activité reste ponctuelle dépendant de leur disponitnlitè Le remplacement du pharmacien de SPP 
a pu être dernièrement assuré uniquement par le recrutement temporaire d'un pharmacien de SPV du 
SD!S65. ce qui démontre la nécessité de stabiliser et pérenniser la ressource humaine dans les 
Pyrénées-Atlantiques 

Auss¡ au regard de ce qui vient d'être exposé. il est proposé la création d'un emploi à temps non 
complet de pharmacien de sapeurs-pompiers professionnels à hauteur d'une durée hebdomadaire de 
í 7.5/35"""', création qui a reçu un avis favorable dans le cadre de ia convention actuelle 
SD!S64/Conseíl départemental des Pyrénées-Atlantiques 

Enfin, dans l'hypothèse où le recrutement d'un fonctionnaire ne pourrait intervenir, il est proposé de 
fixer les conditions de recrutement d'un agent contractuel en application des drsposruons de l'article 3- 
3-2'' de la loi n"84-53 du 26 janvier i 984 modifiée relative au statut de la fonction oubhque terntonale 
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Ces c~1~pu~1t'<J1:s oern\t;tter~ì. Cc recruter ces dger:ts contrac'oe's sur ces e1n;)1Q1::, perrnane,~t~ C,; 
n¡•¡f..;<ilJ de 1d C,î~8c;cr,e A 1orStkJ8 :a ndh1re fiHS fonct,ons 1)11 1es oeso.os Oe servce ;e 1ust;f1ent e: '::-: 
dUCL,'ì fonc::1orlr .aire r''ò ;Ji..: etre •~ecru té soit au ..tre ,Je :a r1obd,té so.t oarr-v 'es 'auréats Cc, C1.)ncc,ur·~ 

Les cor-trats e-e t ... .::1vad son: {~OlìCÎì,S pou ... :_,ne dL1ree ceterrotnèe de 3 ar-s renou'.:eìao!e 08,. 
reccooucnon expresse dans la i11111te de G ¿1, 1s S, ;i l'issue de cette durée de 6 ans 1e coritrat 0s: 
recood.ut ,' ì'est par dec,s,or, expresse e, poi.r ,,ne durée 1ndéterrri1née 

L'emploi pourrait être doté ele ta rémunéranon établie par reférence avec les rèmuneratrons du caore 
demolors des médecins et pharmaciens de saoeurs-oornprers professtonneìs et/ou du cours d~: 
rr-arcbé de cet empio, corupteté par le régime mdernruta.re défini par le SDIS64 pour tes agents de ce 
cadre d emplois correspondant aux fonctions assurées 

Le censen dadmtrustratron du SD!S 

VU le code qèneral des coílecuvrtés terrnor.aies . 

VU le lm n' 83-634 du 13 jurílet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 

VU le lm nº84-53 du 26 janvier 1984 portant crspos.tìons statutaires relatives à la fonction publique 
temtoriale et notamment son article 34 et son chapitre î 2 . 

VU !e décret n·'88-145 du i 5 février 1988 pris pour l'application de l'article i36 de la 101 du 26 janvier 
í 984 portant dispositions statutaires relatives á la fonction publique terntortale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale , 

VU le décret nº91-298 du 20 mars 1991 portant dispositrons statutaires applicables aux fonctionnaires 
territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ; 

CONSIDÉRANT lavis favorable du coliège de I adrrurustranon du comité technique départemental en 
date du 19 mars 2019 

CONSIDÉRANT lavis favorable à í'unamrrutè du collège du personnel du comité techrnque 
départemental en date du î 9 mars 2019 

Après en avoir détibérè á l'unanimité ; 

1. DÉCIDE 
r de créer á compter du 1er juíl!et 2020 un emp!oi permanent a temps non compîet 
représentant 17.5!35e,iw de ra durée hebdomadaire de service, du grade de pharmacien de 
classe normale à pharmacien de classe exceptionnelle relevant du cadre d'emplois des 
médecins et des pharmaciens de sapeurs-pompiers professionnels 

r que cet emploi pourra être pourvu par ie recrutement d'un agent contractuel sí aucun 
fonctionnaire n'a pu être recruté soit au titre de la mobilité, du détachement, soit parmi les 
lauréats de concours. 

'r que dans l'hypothèse du recrutement d'un agent contractuel. cet emploi sera doté de la 
rémunération établie par référence avec les rémunérations du cadre d'emplois des médecins 
et pharmaciens de sapeurs-pompiers professionnels et/ou du cours du marché de l'emploi 
de pharmacien complétée par le régime lndernrutaire défiru par !e SDIS64 pour les agents de 
ce cadre d'emplois correspondant aux fonctions assurées. E!le prendra en compte les 
fonctions exercées. la qualification requise pour leur exercice ainsi que la qualifìcatlon 
détenue par l'agent 

2. AUTORISE le président à signer, le cas échéant, le contrat de travail et ses éventuels avenants. 

3. DIT que les crédits sont inscrits au budget pnrrunf du SO1864. 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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·~1• r-r~c e 

11: :>3~;.;:::,-..n1;,-,1 :i::, __ ':r, E: 1- ~--2:, 

Conseil d'administration 
du SD!S 

Séance du 24 juin 2020 

Le SDfS64 assure tout au long de l'année des prestations de formation à l'attention de bénéficiaires 
exténeurs. notamment d'autres SD!S 

Ces orestatlons sont facturées aux bénéficiaires. sur la base d'une grille tarifaire datant de 2006 
(délibération nº34/2006 du conseil d'adrrurtistration du 26 avril 2006). 
Les montants prévus dans cette délibération n ont pas été réactualisés depuis. 

La présente délibération a donc pour objet de revoir l'ensemble des tants de prestations de formations et 
prestations associées (hébergement, repas ) et de prévoir des modalités de réévaluation périodiques. 

Toutes les formations entrant dans ce cadre font ensuite I ob¡et d'une convention entre le SDIS64 et le 
bénéficiaire décrivant I action de formation assurée, les conditions de réalisation. les montants à facturer 

La nouvelle grille tarifaire proposée est la suivante . 

Spécialités 

Tronc commun 

------~ ---------- 
Prestations de formation 

____ , --- ---~----- 
Tarif forfaitaire 

Plongée 

proposées 
, Formations SPV/SPP- Frais î 30 € par jour incluant le repas le 

_ ~_Qé_d..9_go_g_igLJl3?__ _ . . . , rn __ 1ci_i ·--- -- _ , 
: .. i::i.c~format1on ~6l..1, !<:_)rmatî_cin S/'\'=._1__~_-1.~~ € ar ¡our_(s~ri_s _r~_e9~_L ¡ 
, Recycíage SAL î : îOO € par jour (jusqu'à îO , 
¡ Avec les recyclaqes des S/-\l du ; plongeurs) incluant les frais de 
: SD!S64 (coût partagé bateau '. carburant 
: carburant) : (sans repas) _ 
: Recyclage SAL î : 140 € par jour (sans repas) 
l I 
, En dehors des recyclages des SAL 
: du SDIS64 ----- 
1 Tests SAL 2 et SAL 3 (forfait salle 
'. et gonflage compris) 

f ~----------~----- ~-- ¡ 11 O E par jour ( sans repas) 

Sauvetage aquatque 

Tests Formation complémentaire 50 ; 65 € par jour (sans repas) 
mètres (forfait salle et gonflage 

, compris)_ ------~---------·---------- 
: Encadrant SAL î (prérequis SAL 3) : Gratuit 
I Encadrant Tests SAL (SAL2 3 ou T Gratuit 

-~- r For comp__________ 1 

SAV î .. --1 l io € par jour (sans rf:!~a_s)_ 
Sauveteur en eaux vives i 1 O € par Jour ( sans repas) 

'.j_~ Y__2 ~ î_i 5 _€ _ear 1our { sans re~as) · 
SA V 3 : î 20 € par j()ur ( sans repas) 
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Autres prestations liées aux formations 
proposées 

!'lclf'. au se:ìtre j(:l forrra\1or·, 
Petit déjeuner dli centre de for•11at100, 
N,nt dans ,,,r ·1ôte1 01, autre ¡.,ébergec;•' ( ,,, pn.s oe 
d,sponil)dité du centre de furrnat1on) 
Pens.on complète 
Repas ~u rn1d1 ou du soir 
G!1nfla9.'?Jlü_L1t~11!e _de plongée 
Location salle I vestraire - ~ --- - ~ 
Décompression à_ I Oxygène 

Or·-l•:::·-..:~dc (e _S 

30 € !a ru.rt 
3 50 € te oet.r dé¡eù:,er 
Remboursement sur pr-x facturé par i hôte i e, 1 
i héberseur 
Rernooursernent sur prix tacture par ,e prestata1r,::• 

· Rem-:Joursernent sur pr;x facturé par le ~rnstatö,re 
' Remboursement sur p'nx facturfpär !e prestataire 
: Rembo--.Ïrs_e,n1Èint sur prix facture par le~ç¡r-èsta-tarre 
20€ [)_ar ut1!1sat;oq 

Ces montants seront revus annuellement. au mois d'octobre. selon I évoluuon de I merce des prix a la 
consornrnatroo - Base 2015 ,. Ensemble des ménages France - Ensemble hors tabac - 1dentíf!ant série 
n 00i 763852 (mdìce publié mensuellement par I INSEE) 

A1nsí. ìe taux retenu pour l'évolutron des coûts des différents tarifs est le suivant· valeur de 1'1dent1f1ant 
serte nº00i 763852 au mois de juillet de l'exercice en cours (n) (avec deux décimales) - valeur de 
1 identifiant série nºO0î 763852 au mois de juìllet de I exercice n-1 (avec deux décirnales)í valeur de 
tídentrñant série ff'001763852 au mois de juillet de l'exercice n-1 (avec deux décimales) ' 100 
Le taux d'évolution ainsi calculé sera arrondi au centième supérieur. 

Le montant révisé sera arrondi au centième supérieur 

L'actualisation de ces coûts, validée par le conseil d'adrmrustratron, sera applicable au premier janvier de 
l'année suivante. 

Le cooseü d'administration du SOIS. 

VU le code général des collectrvìtés terntonates , 

VU la délibérauon nº34/2006 du conseil d'acrrurustratron du 26 avnl 2006 fixant les règles pour la 
déterrn.natron des coûts de formation 

CONSIDÉRANT que le SDIS64 assure tout au long de i année des prestations de formation à I attention de 
bénéficiaires extérieurs . 

Après en avoir délibéré à I ur-arurruté . 

1. ABROGE la déhbéranon n° 34í2006 du conseil dadrmrnstratron du 26 avril 2006 fixant les 
règles pour la détermination des coûts de formation , 

2. DÉCIDE de valider la grílle tantaìre exposée dans la présente délibération : 

3. DÉCIDE que les tarifs seront revus annuellement, au mois d'octobre, selon l'évolution de 
l'indice des prix à la consommation , Base 2015 , Ensemble des ménages - France - 
Ensemble hors tabac - identifiant sene n"0Oî 763852 (indice publié mensuellement par 
!'INSEE) tel que défini dans la présente délibération. 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

136



Deliberation n" 2020 1 122 

Conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du . 24 juin 2020 

GGORISPRV 

DÉLIBÉRATION FIXANT LES MODALITÉS FINANCIÈRES 
DE LA PRéSIDENCE_ DES JU~YS « SERVICE OE ~®"1É INCENDIE eT 

D'ASS1S'rANCE A PERSONNES~ (SSIAP} ASSÛRÉE PAR LE $DIS . 

!I est proposé de revoir les tarifs initialement prévus en 2012 concernant les frais de Jury assurés par 
le S0!S64 auprès de sociétés de formation dans le domaine des services de sécurité dïncendìe et 
d assistance à personnes. 

li est ainsi proposé de tarifer cette prestation qui inclut les frats de présidence et de secrétariat aux 
niveaux suivants : 

• Présidence de Jury SSIAP 1 . 500 € 
., Présidence de jury SSIAP 2 : 600 € 
,. Présidence de tury SS!AP 3 700 € 
., Joumee de prévention . 300 € 

Ces montants comprennent . 
,. La rémunération du personnel . 
" Les frats de traitement adrnirustratrf . 
• Les frais de préparation de sujet d'examen . 
., Les frais de dossiers (plastiftcation des diplômes 
'" Les frais de déplacement dans le département. 

Le relevé du coût des prestations est établi à l'issue desdìtes prestations. 

Ces montants forfaitaires seront revus annueilement, au mois d'octobre. selon l'évolution de l'indice 
des pnx à la consommation· Base 20i5 - Ensemble des ménages• France• Ensemble hors tabac· 
rdentifiant série nºOOí 763852 (indice publié mensuellement par !'INSEE). 

Ainsi. le taux retenu pour l'évolution des coûts des différents Jurys est le suivant : valeur de l'identifiant 
série n'"001763852 au mois de juillet de l'exercice en cours (n) (avec deux décimales) • valeur de 
lïdent1fiant série nº001763852 8u mois de juillet de l'exercice n-1 (avec deux décimales)/ valeur de 
l'identifiant séne nº001763852 au mois de JUíllet de l'exercice n-1 (avec deux déctmales) " 100 
Le taux d'évolution ams: calculé sera arrondi au centième supérieur 

Le montant révisé sera arrondi au centième supérieur 

L'actualisation de ces coûts, validée par le conseil d'acrrurustration. sera applicable au premier janvier 
de l'année suivante 
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VU :e :ocP 9ener d, c;e::; co<1ed111tes .errttor.a.es et ,·owrnme:-it res art.eres L 142.i- 1 et su.var ts 

VU ¡ a'"rè:é dL; :30 décembre 201 U r;ortarit n•od1'1cat,ori de I t:"rèté or, 2 rnai 2005 relatif aux rruss,oqs d 

J eP1p101 et à !<1 c~t,cll1f1c0t¡on dL: persorv-ei per•11ar,er-\t des services Ce sécunté des étabhsserner,t,; 
recevant du pubhc 

VU 1a déHberat1on r, 29/2012 dl; '. 3 mars 20i 2 f,xant les mooautés financières de !a présidence des 
j.rrys « service de sécurité mcendie et c'assistance a personnes» í_SSIAP) assurée par le SOIS. 

CONSIDÉRANT que le SOIS doit assurer les Jurys SSIAP de ruveau 1. 2 et 3 la signature et la 
plasnfrcation des diplômes ams. que la partrcrpatror- à des réuruons de formation et d'information à 
destmauon de personne! SS!AP 

Après en avoir céübérè à l'unarurnìrté : 

1. ABROGE la délibérauon n" 29/2012 du 13 mars 2012 fixant les modalités financières de 
ía présidence des jurys « service de sécurité incendie et d'assistance à personnes » 
(SSIAP) assurée parie SOIS 

2. DÉCIDE de fixer les tarifs des prestations relatives à la présidence des jurys SS!AP à 
compter de la signature de la présente délibération à · 

" Présidence de jury de SS!AP 1 500 € 
" Présidence de Jury de SS!AP 2 · 600 € . 
., Présidence de Jury de SSIAP 3 . 700 € . 
., Journée de prévention 300 € 

3. DÉCIDE que tes coûts forfaitaires seront revus annuellement au mois d'octobre. selon 
l'évolution de l'indice des prix à la consomrnanon - Base 2015 - Ensemble des ménages - 
France - Ensemble hors tabac - «ìentrírant série n'001763852 (indice publié 
mensuellerneot oar !"INSEE) tel que déftru dans !a présente délibération. 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 
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Lo PRÉFET des PYRENEES-ATLANTIQUES 

Le PRESIDENT du CONSEIL d' ADMINISTRATION 
du SERVICE DEPARTEMENTAL d'INCEN0IE et de SECOURS 

des PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU 1e ,:udP ~Jt-!':e:ai dts cc;1ect1v1tes ten:tor,aics 

VU ,e, :;), '1 83-634 au 1 .:\ Juillet î 983 rnod1fìee. ocrtar: dro1~s et obhqat.or s des fotct.onna.res 

VU la !01 ,·1 84-53 cl'.! 21} janver ~ !:184 rnodtuée portant dtsposrírons statuta.res relatrves à :a tonct.oo pL:blique 
teri•t0r1ale 

VU ie '.leeret n·89·229 du i 1 avr.l 1989 re1at1! aux ,:;e;r11r11ss101's adrn1n·strat1ves par.tatres des cof!ect1v,tès 
terr.tonares et de leurs etaohssernents pub.cs 

VU 1e uecret n '90-850 dL 25 septembre î 990 :--wd1fie conaru orspos.tions communes a f'ertsernbte des sape:irs• 
porno,ers orofess.onnels . 

VU ,e cecret ri"2()12-5.?2 du 20 avrtl 2012 portant statut cart-cuuer <:b cadre d ernpìors des heutenants e!,;; 
sapeurs-pompiers p.ofessron-iels 

CONSIDERANT I avis Oe ,a cornrn.ss.on aomm.susuve pantane des officiers de sapeurs-porne ers profess.or-nets 
de catégone B dt, 13 decernbre 2019. 

ARRETENT 

ARTICLE î Le '.abieau d'avancement au grade de lieutenant de 1➔re classe de sapeurs-pompiers 
professionnels du Serv,ce aéparternertal d'rncenc.e et de secours des Pyreoées-Atlanuques est 
étaou au t.tre de rannèe 202'.), dans rorcre suivant 

n"1 -- Jean-Marc RODRiGUEZ 

ARTICLE 2 En apo'rcation des d.sposmons de l'artrcle R 42·:-1 cu cede de justice adrn.o.strat.ve 
cette decrsron peut faire l'objet d'un recours er anr-ulatro-i devant ;e tribuna! adrrurust. at,f de Pau dans 
:e de.a '.)e deux mois à compter de sor affichage 

ARTICLE 3 Le directeur départernenta: des services a .ncencie et de secours est chargé de 
lapplication du présent arrêté dont une arnphat.cn sera transrruse à monsreur le Min1s:re de :'interieur 

LE PRESIDENT 
DU S0IS64 

\ '\\. ' ... ,~---- _,,. ..... ~~-..,~,,,~ - - 
., ,---- 

\ 

rait à PAU, le 12 MAI 2020 
lE PREFET 

Christran VEDEL AGO 

139



'Z 

N 

2 5 

Emman001 

140



GGDR - N 2020 06/3370 

Additif nº 1 à l'arrêté nº 2020.499 en date du 21 janvier 2020 
relatif à la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 

dans le domaine feux de forêts 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative. et notamment les articles 
L 1424-2,L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7: 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles 
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 : 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires : 

VU le guide national de référence relatif aux feux de forêts: 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques : 

SUR du directeur dépariemental des services d'incendie et de secours . 

ARRETE 

ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des personnels aptes 
à exercer dans le domaine feux de forêts du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantrques, les sapeurs-pompiers suivants : 

FOF 4 - chef de colonne feux de forêts 
. Commandant CLAVEROTTE Jérôme L_, ----~------------- GGDR _I 

I FDF 1- -- •'='= 
1 Ajudant PLOUVIER David OTZ 
1 Caporal 

- -~------- ------~ ----~~- -- 
DE CARVALHO Nicolas OTZ 

I Caporal CALETTI Amandine OTZ 
I Sapeur PICO Giovanni OTZ 
: Caporal COTTAVE Damien OTZ 
1 Sergent chef LOPEZ [ Sébastien OTZ 
I Sergent chef CREBASSA Jean OSM 

ARTICLE 2 : il est supprimé sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des personnels 
aptes à exercer dans le domaine feux de forêts du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, le sapeur-pompier suivant : 

I - 
I Lieutenant I LABORDE 
'------------~-- --------- 

FOF 3 - chef de groupe 
J Jean Miche_! _ OTZ 

33 ave nee du Ma rech al Leclerc - BP 1622 - 6J016 PAU cedex 
T e!ephone 0820 '2 64 64 
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ARTICLE 3 • la prise d'effet de cette modrñcauon est fixée au î él Juillet 2020, 

ARTICLE 4 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication, 

ARTICLE 5 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major interministériel de la zone de défense et de sécurité sud 
ouest et publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

Fait à Pau, le 30 juin 2020 

Le préfet, 
Par délégation, 
Le directeur départemental a~t, 

/ 

Colonel hors classe Frédéric TOURNA Y 
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GGOR · N 2020 06/3380 

Additif nº 1 à l'arrêté nº 2020.1672 en date du 4 mars 2020 
relatif à la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 

de la chaîne de commandement 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative. et notamment les articles 
L 1424-2.L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire. et notamment les articles 
R 1424-38. R 1424-42 et R î 424-52 : 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires : 

VU l'arrêté préfectoral du 1 î juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques : 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 : 

VU l'instrucnon opérationnelle 2008_04 __ 08 chaîne de commandement : 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours : 

ARRETE 

ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de la chaîne de 
commandement du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques. les sapeurs 
pompiers suivants : 

CHEFS DE COLONNE 

Capitaine Fabrice GOUE 

Capitaine 

l
~apitaine 

¡~~tenant 
-------+---- 

Cap it a in e 

BERGER Franck GOUE 
LECLERC Fabrice GOUE 
PLATTIER Jean-Loup GOUE -~- _" _______ ------ -~- 
PUTINO Yannick GEST 

ARTICLE 2 : la prise d'effet de cette modification est fixée au 27 juin 2020 et au 1e' juillet 2020 pour le 
Capitaine PUTINO. 

ARTICLE 3 conformément à l'article R 42 î -î du code de justice administrative. cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 

33 avenue du 1Aarechal Leclerc · BP 1622 · 64016 PAU cedex 
Telephone 0820 12 64 64 
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ARTICLE 4 • le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qut sera transmis au chef d'état-major interministériel de la zone de défense et de sécurité sud 
ouest et publié au recueil des actes administratifs du Service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

Fail à Pau. le 26 juin 2020 

Le préfet 
Par délégation, 
Le directeur départemental adjomt', 

Colonel hors classe Frédéric TOURNA Y 
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GGûí'< ' SPREV I MB I Ar( '2020-0512602 

ADDITIF N" 1 

Uste annuelle départementale d'aptítude de la spécialité des personnels aptes à exercer dans le 
domaine de la prévention 

Arrêté nº 2020-01/772 du 29 janvier 2020 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le Code général des collectivités territoriales, partie lég1s1atíve, et notamment les articles 
L 1424-2 et L 1424-3 ; 

VU le Code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment l'article 
R 1424-52; 

VU le Code de la construction et de l'habitation et notamment l'article L î 23-2 ; 

VU le décret 95-260 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibìlíté ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2006 fixant le guide national de référence relatif à 1a prévention 

SUR proposinon du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1'" ii est rajouté sur la lisle annuelle départementale d'aptitude de la spécialité des 
personnels aptes à exercer dans le domaine de la prévention dans le département des Pyrénées 
Atlantiques le sapeur-pompier suivant • 

Nom -Prénom Emploi Affectation - CIS 

Cne PUTINO Yanrnck Préventrormiste GORE 

ARTICLE 3 · cette liste d'aptitude est valable Jusqu'au 31 décembre 2020. 

ARTICLE 4 : conformément à l'article R 421-1 du Code de justice administrative, cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

ARTICLE 5 le directeur départemental des services d'incendie e! de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de 
défense sud-ouest et publié aux recueils des actes administratifs et de l'information de la préfecture et 
du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques 

Fait à Pau, le 1'" avril 2020 

le Préfet, 
par délégation, 
le directeur départem 

t 
-Cofo,,ef Hors-class~ l=•§d~,;c TOURNAY 
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GGDR-CUS n' 2020-051273-l 

Additif n" 6 à l'arrêté n" 2159 en date du 7 mars 2019 
relatif à !a liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 

de la Cellule Mobile d'intervention Chimique 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités terntoriales, partie législative. et notamment les articles 
L 1424-2,L i 424-3, L i 424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, el notamment les articles 
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52; 

VU le guide national de référence relatif aux risques chimiques et biologiques; 

VU l'arrêté préfectoral du i 1 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

SUR proposmon du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : il est rajouté sur !a liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de la Cellule Mobile 
d'intervention Chunrque du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, les 
sapeurs-pompiers suivants · 

- -----~------------- - 
i Grade - Nom - Prénom !- 
!Cne JUMETZ Camille 

_ Emploi _ 
Chef de CMIC RCH 3 

¡ Affectation i --r·- ··-~•••-•-~~•• l 

GDEC i 

i Grade - Nom - Prénom--------·--1- 
r- "-"- 
;ene FERRY François r- ------- 
¡ene FAURE Thierry 

¡ene MILON Maxime 

Emploi ~ Affectation l ------~----- ---, ------------1 
Chef de CMIC _RCH 3 1 GOUE I 

---+-----------~-- =•-, 
GGDR : 

-7 
Chef de CMIC _RCH 3 

Chef de CM!C _RCH 3 
-----~---~-----------~----- ------------- ----- 

PAU 

ARTICLE 2: la prise d'effet de cette modification est fixée au 18' janvier 2020 pour les capitaines FERRY 
François, FAURE Thierry, MILON Maxime et au 1ªr février 2020 pour la capitaine JUMETZ Camille. 

ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice adrninistratrve, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tnbunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 

JJ aver-ue ,:;u Marecha1 Leerere - BP ,. 622 04016 PAU cecex 
7 e11=onor•e CB:20 i 2 6 i t),! 
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ARTICLE 4 le directeur départemental des services d'mcendie et de secours est chargé de l'apptícat1on du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major mterrrurusténeí de ia zone de défense et de sécunté sud 
ouest et publié au recueil des actes adourustranfs du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques 

Fait à Pau, le 2 7 MAI 2020 
Le préfet, 
Par délégation, ~ 
Le directeur dépa~entavfidjoínt, 

~ 

èdèric TOURNAY 
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GGDR -CUS-N' 2020-D5i2735 

ADDITIF nº 1 

à la liste annuelle d'aptitude opérationnelle du G.C.i:tR 

arrêté nº2020-614 du 24 janvier 2020 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales. partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3. L î 424-4 et L 1424-7 , 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles 
R 1424-38, R 1424-42 et R î424-52; 

VU le guide national de référence relatif à la cynotechnie ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques : 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours , 

ARRETE 

ARTICLE 1 • il est rajouté sur la liste d'aptitude opérauonnetle du G.C.S.R. (groupe cynotechnique de 
sauvetage et de recherche) du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques, le sapeur-pompier suivant • 

DECOMBRE~PERSONNESEGAREES 

Grade - Nom - Prénom Chìen - N° tatouage Emploi Affecta tí on 

CCH CHESNEAU Nicolas LASKA 250269811206266 
I ·---- •• ------·- - --· - ------· ----- 
¡ Conducteur cynotechrnque CIS PAU 

ARTICLE 2 · la prise d effet de cette modification est fixée au 19 février 2020. 

ARTICLE 3 . conformément à l'article R 421-1 du code de justice adrrurnstrative, cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tnbunal adrmnistrauf de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

ARTICLE 4 le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de 
défense sud-ouest et publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et 
de secours des Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau. le 2 7 MAI 2020 
Le préfet, /

7 
Par délégation / . . 
Le directeur départeme tal adjoint, 

éric TOURNA Y 

~,:, aver-iLe du 'Aarecha! Lecler: • BP t622 - 64016 PAU cedex 
1 e.epr-or.e C:820 1 ¿ rq f)-t 
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GGDR-CUS-N 2020 0612993 

Additif nº 1 à l'arrêté nº 03-1723 en date du 6 mars 2020 
relatif à la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 

de la Cellule Mobile d'intervention Chimique 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2,L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles 
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52; 

VU le guide national de référence relatif aux risques chimiques et biologiques ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques : 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours : 

ARRETE 

ARTICLE 1 il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de la Cellule 
Mobile d'intervention Chimique du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques, les sapeurs-pompiers suivants , 

Chefs de CMiC - RCH 3 
CNE !LECLERC Fabrice I GOUE ICNE !CHERON Catherine i GEST 
L TN iBERTHOU Thierry I GEST I I I I 

Equipiers / Chefs d'équipe intervention - RCH 2 
ADC LABAT Benoit ANG SCH AVARELLO Stéphane PAU 
ADC MAIL Patrick ANG ADC ROUIL Christophe PAU 
ADC PEIGNEGUY Patrick ANG CPL LESIZZA Mathieu PAU 
LTN VAUTIER Nicolas ANG CCH LE MARCH'AOOUR Amandine PAU 
SCH LE ROUZIC Steven MRA SCH LASCOUMETTES Philippe PAU 
CCH LABAN Cédric OSM ADJ CODRON Samuel PAU 

ARTICLE 2 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des personnels 
habilités à mettre en oeuvre !'Unité Mobile de Décontamination NRBCE du service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques. les sapeurs-pompiers suivants : 

Equipier I Décontamination - DE CONT A 1 
CAP MAYSONNAVE Yannick OTZ SAP BALAIRE Sarha OTZ 
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ARTICLE 3 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des personnels 
habilités à mettre en oeuvre la cellule de lutte contre les pollutions du service départemental d'incendie et 
de secours des Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs-pompiers suivants : 

Chef d'équipe / lutte contre les pollutions - OEPOL 2 -- 
SCH ICREBASSA Jean I OSM I 

Equipier I Lutte contre les pollutions - DEPOL 1 
CAP IMAYSONNAVE Yannick I OTZ I SAP I BALAI RE Sarh a I OTZ 

ARTICLE 4: il est supprimé de la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des personnels 
habilités à mettre en oeuvre la cellule de lutte contre les pollutions et des personnels habilités à mettre en 
oeuvre t'Unite Mobile de Décontamination NRBCE du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, le sapeur-pompier suivant : 

Chef d'équipe I Décontaminafü:m - DECONT A 2 
SAP IBALAIRE Sarha I OTZ I I I 

Chef d'équipe I Lutte contre les pollutions - DEPOL 2 
SAP IBALAIRE Sarha I OTZ I I I 

ARTICLE 5: la liste d'aptitude opérationnelle prend effet à partir du 1er avril 2020. 

ARTICLE 6 : le Ltn Thierry BERTHOU assure la fonction logistique pour la spécialité RCH. 

ARTICLE 7: conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 

ARTICLE 8 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application 
du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile interministériel de la zone de 
défense sud-ouest et publié aux recueils des actes administratifs du service départemental d'incendie et de 
secours des Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau, le î0/06/2020 

Le préfet, 
Par délégation, ,,..~ 
Le directeur départemental adjoint, 

Colonel hors classe Frédéric TOURNA Y 

33 avenue du ~Aarcchäl Leclerc~ BP 1622 - 64016 PAU cedex 
Tele phone 0820 12 64 64 
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GGDR-CUS n 2020-0613131 

Additif nº 7 à l'arrêté nº 2159 en date du 7 mars 2019 
relatif à la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 

de la Cellule Mobile d'intervention Chimique 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales. partie législative. et notamment les articles 
L 1424-2.L 1424-3. L 1424-4 et L 1424-7; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire. et notamment les articles 
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 : 

VU le guide national de référence relatif aux risques chimiques et biologiques. 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques : 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours . 

ARRETE 

ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des personnels 
habilités à mettre en oeuvre l'Unite Mobile de Décontarrunation NRBCE du service départemental d'incendie 
et de secours des Pyrénées-Atlantiques. les sapeurs-pompiers suivants . 

- . - Décontamination DECONTA 1 
ADJ JBONNEAU Sébastien j OTZ ICAP JOE CARVALHO Nicolas I OTZ 
SGT JCAMGRAND Hervé I OTZ ISAP IBALAIRE Sarha I OTZ 

Chef d'éqt<'"'" Décontamination - DECONTA 2 
ADC BONNENOUVELLE Didier OTZ SGT LADEVEZE Stéphane OTZ 
SCH CRE BASSA Jean OTZ ADC LANNOU Jean-Pierre OTZ 
SGT BOUNINE Nicolas OTZ CAP LATAPIE Clément OTZ 
ADJ CASTELLA Frédéric OTZ CNE LEUGE Bernard OTZ 
SCH CASTETBON SAINTE RELIQUE Bruno OTZ SGT MAHE Gérald OTZ 
ADJ CAUET Cécile OTZ SGT MARCHISET Christine OTZ 
ADC DELAS Yves OTZ ADJ MORNA Y Lionel OTZ 
ADC DIAS Michel OTZ SGT PEREZ-SANCHEZ Julien OTZ 
ADJ FAUTOUS Frédéric OTZ ADJ PERRUSSEL Benoit GDEC 
SGT LACABANNE Baptiste OTZ ADJ THEMIER Jérôme OTZ 
ìCPL MAYSONNAVE OTZ 

33 averu.e du Marechal Leclerc - BP 1622 64016 PAU cedex 
Telephone 0820 12 64 64 
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ARTICLE 2 il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des personnels 
habilités à mettre en œuvre la cellule de lutte contre les pollutions du service départemental d'incendie et de 
secours des Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs-pompiers suivants : 

I Equipier lutte Contre les Pollutions- DEPOL-1 ·1 
i ADJ BONNEAU Sébastien OTZ CAP DE CARVALHO Nicolas OTZ ~ !---'.- 
i LTN BRASSAC Damien OTZ CPL MASTROLILLO Richard OTZ I 

ÏSGT CAMGRAND Hervé OTZ ADJ PLOUVIER David OTZ --~ 
'--I i SGT CASSAGNE Ludovic OTZ SAP BALAIRE Sarha OTZ I 

Chef d'équipe Lutte contre les pollutions - DEPOL 2 
ADJ BONNENOUVELLE Didier OTZ SGT LADEVEZE Stéphane OTZ 
CAP BOUNINE Nicolas OTZ ADC LANNOU Jean Pierre OTZ 
ADJ CASTELLA Frédéric OTZ CAP LATAPIE Clément OTZ 
SCH CASTETBON STE REL Bruno OTZ CNE LEUGE Bernard OTZ 
ADJ CAU ET Cécile OTZ SGT MAHE Gérald OTZ 
ADC DELAS Yves OTZ SGT MARCHISET Christine OTZ 
ADC DIAS Michel OTZ ADJ MORNA Y Lionel OTZ 
ADJ FAUTOUS Frédéric OTZ SGT PEREZ SANCHEZ Julien OTZ 
SGT LACABANNE Baptiste OTZ ADJ PERRUSSEL Benoit GDEC 

¡SCH CRE BASSA Jean OTZ ADJ THESMIER Jérôme OTZ 
l_ÇiJL MAYSONNAVE OTZ I 

ARTICLE 3 : la prise d'effet de cette modification est fixée au 18' mai 2019. 

ARTICLE 4 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative. cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 

ARTICLE 5 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major interministériel de la zone de défense et de sécurité sud 
ouest et publié au recueil des actes administratifs du Service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau. le 22 juin 2020 

Le préfet, 
Par délégation, 
Le directeur départemental adjojp~-"'"'\ 

,· 

Colonel hors classe Frédéric TOURNA Y 
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GGDR-CUS-N 2020-06/3189 

Additif nº 2 à l'arrêté nº 03-1723 en date du 6 mars 2020 
relatif à la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 

de la Cellule Mobile d'intervention Chimique 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales. partie législative. et notamment les articles 
L 1424-2.L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7; 

VU le code général des collectivités territoriales. partie réglementaire. et notamment les articles 
R 1424-38, R 1424-42 et R î 424-52 ; 

VU le guide national de référence relatif aux risques chimiques et biologiques : 

VU l'arrêté préfectoral du 1 î juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques : 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours . 

ARRETE 

ARTICLE 1er il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de la Cellule 
Mobile d'intervention Chimique du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques. les sapeurs-pompiers suivants : 

Equipiers I Chefs d'équipe intervention - RCH 2 
ADC LUCAS Stéphane MRA SCH I GSEGNER Jérôme ----~---- MRA 

ARTICLE 2: la liste d'aptitude opérationnelle prend effet à partir du t'" avril 2020. 

ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 

ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application 
du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile interministériel de la zone de 
défense sud-ouest et publié aux recueils des actes administratifs du service départemental d'incendie et de 
secours des Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau. le 22 juin 2020 

le préfet, 
Par délégation, 
le directeur départemental, ~ 

./ ' 

33 avenue du Marec•1al Leclerc - BP 1622 - 64016 PAU cedex 
Telephone 0820 12 64 64 
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GGDR-CUS-N· 2020-06/3498 

Additif nº 4 à l'arrêté nº 2019-5549 du 20 juin 2019 
relatif à la liste d'aptitude opérationnelle des sauveteurs aquatiques 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales. partie législative. et notamment les articles 
L 1424-2.L 1424-3. L 1424-4 et L 1424-7: 

VU le code général des collectivités territoriales. partie réglementaire. et notamment les articles 
R 1424-38. R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté interministériel NOR: INTE0200622A du 7 novembre 2002 fixant le guide national de 
référence relatif au sauvetage aquatique : 

VU l'arrêté préfectoral en date du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental 
d'analyse et de couverture des risques : 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours : 

ARRETE 

ARTICLE 1er il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des 
sauveteurs aquatiques du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques 
les sapeurs-pompiers suivants : 

NAGEURS SAUVETEURS EN EAUX INTERIEURES 

i Grade - Nom • Prénom I Emploi Affectation • Cl S 
!ADC BADETS Thierry I Nageur sauvete_~L-~_n eaux vives SEV PAU - GGDR ¡----- ------- I ---------- ¿-oc CHRETIEN Martin i Nageur sauveteur en eaux vives SEV ANG I 

1
ADJ DUCASSE Yan __ _i----- Nageur sauveteur en eaux vives SEV ANG 

NAGEURS SAUVETEURS COTIERS 

I Grade - Nom - Prénom Emploi Affectation - CIS 
IADJ VINCENT Fréderic Chef de bord SAV 3 ANG 
:ADJ BROUSSE Olivier Nageur sauveteur côtier SAV2 ANG 
iCCH LION David Nageur sauveteur côtier SAV2 ANG 

ARTICLE 2 il est supprimé sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des 
sauveteurs aquatiques du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques 
les sapeurs-pompiers suivants : 

NAGEURS SAUVETEURS EN EAUX INTERIEURES 

Grade - Nom - Prénom Emploi Affectation - CIS 
!ADC GARI OD Hervé Nageu_r __ :>auveteur en eaux vives __ SEV __ P_Al) ----- 
;ADJ MOUYEN BIE Sébastien· Nageur sauveteur en eaux víve-s~_~S_E_V_-i---G-DEC-SFOR 

·-r--~~----------~----1-----------1 
¡ADJ DUPOUY Jér~.r,i_e --~_N_a~g~e_ur sauve!~ur en eaux vives_ SEV __ A_N_G ~ 

33 avenue du Marecha: Leclerc - BP 1622 - 64016 ºAU cedex 
Tele phone 0820 12 64 64 
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ARTICLE 3 : la prise d effet de cette modification est fixée au î er juillet 2020. 

ARTICLE 4 : conformément à l'article R 421-î du code de justice administrative. cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

ARTICLE 5 le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major interministériel de la zone de 
défense sud-ouest et publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et 
de secours des Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau, le 26 juin 2020 

Le préfet, 
Par délégation ~ 
Le Directeur départemental adjoint, · 
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Nº 2020· >S 
ARRETE 

PORTANT HAB!UTATION A PRONONCER L'APTITUDE MEDICALE DES SAPEURS-POMPIERS 

Le Présrdent du Conseil d acrrurustrauon du Service Départemental d Incendie et de Secours des 
Pyrénées Atlantiques . 

VU le Code général des couecuvnés locales : 

Vu l'arrêté du 6 mai 2000 fixant les conortions dapt.tude médicale des sapeurs-pompiers 
professionnels et des sapeurs-pompiers volontaires et les conditions d exercice de la médecine 
professionnelle et préventive au seín des Services Départementaux d'incendie et de Secours, 
notamment ses articles 2 et 26 ; 

Considérant que le médecin-chef désigne les médecins habilités chargés du contrôle de l'aptitude . 

Considérant que le Président du Conseil d'adrnrrustratron du service département d mcendre et de 
secours établit la liste des médecins habilités à se prononcer sur l'aptitude . 

Sur oroposmon du Médecin-Chef Départemental 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Tous les médecins sapeurs-pompiers du SOIS 64 sont naouìtés par le médecin-chef 
départemental ii contrôler l'aptitude dans les conditions prévues par l'arrêté du 6 mar 
2000 précíté . 

ARTICLE 2: A compter du 1er juin 2020. l'aptitude est prononcée par· 
le Docteur Yvan BERRA 
le Docteur Pascal NEDELLEC 
le Docteur Paul Enc GARDERES 
le Docteur Bernard PINTE 
le Docteur Alain DUBOURG 
le Docteur Valérie BERGER-PET!TCOL 
le Docteur André ROUMAS 
le Docteur Stéphane DUBOURDIEU 
le Docteur Alain TA VEAU 
le Docteur lulian PARASCHIV 

ARTICLE 3 : Le Directeur Départemental des Services d Incendie et de Secours et le Médecin-chef 
départemental sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes adrmrustratits du Service Départemental 
d'incendie et de Secours des Pyrénées Atlantiques. 

Fait à PAU. le 
Le Président du CASDIS, 

1 5 MAI 2020 

r-:~ 
aèan-Plerte MIFA~DE 
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LE DIRECTEUR DU SERVICE DEPARTEMENTAL 
D INCENDIE ET DE SECOURS DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

,, .. _"·---~. 
I :.:)~:), ,..., " .. 

_, '._.d'-~:~;'•/"'F, 

,Ju ,o Code Còenernl des Coí1ectr11!es ì erntonates 

V,1 icJ Cede de :a Secunté Inteneure 

-,/i, 1,i Code (Je ,d Sarte Publ1qt,l, (1t notamment i art1cie L 512F-13 , 

'Ju 1d 101 n 20" 1-851 ClJ 20 JLiil!et 2U11 relative a l'ergagement des sapeors-r.omo.ers volontaires et a son cadre 1und1que 
1/u :e decret n' 20 îô-11 76 du 30 août 20 1 i:ì portant statut parucuuer du cadre d'emplois des .nfìrrmers de sapeurs-pompiers 
nrofessronneis 

Vu le décret rt 2016-1177 du 30 août 2016 portant statut partrcuner du cadre d'emplois des cadres de santé de sapeurs 
pompiers professionnels , 

Vu i arrêté du 1 O mars 2014 fixant les conditions dans lesquelles sont gérés les medicaments. objets ou produits détenus et 
dispensés par les pharmacies à usage mténeur des services départementaux d'incendie et de secours , et notamment son 
article 3, 

Vu les procès verbaux de réussite aux examens de formation aux protocoles de sorns d'urgence des î4 juin 20i8, 13 
seuternbre 2019 et 5 iuin 2019, 

Vu I' arrêté en date du 4 jum 20 î 8 d1.., Directeur départemental relatif à la liste départementale des mfìrrmers de sapeurs 
pompiers. membres du service de santé et de secours rnédicat ; 

Sur proposition du médecin-chef départemental ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 La liste départementale des mfimuers de sapeurs-pompiers, membres du service de santé et de secours médical 
est mise à jour ams: qu il suit 

Norn 
i Numéro 

Prénom ; d'unire ou 
RPPS 

Affectation i Qualifications ! Habilitations 
partrcuuères partrcuhères 

Signature 

AINCIART Manon 2106781 
! 
L 

I 
BLANCO Fabienne l 

BRONGNIART tStéphaoe 

!· 
I 

i BROUCARET ' Olivrer 

1308288 

1306404 

2081006 

Cambo-les 
Bams 

Tardets 

Hendaye 

Monein 

1 Protocolée 

Protocolée 

Protocolé 

CAiGNON : Véronique : 

I ---- ------··--·~----- ·--+·· ------+-- 
Service de 
Santé et de 
Secours 
Médícal --~-- ~----r--~- ----· ---~" 

CASSiERE 

CEDET 
RACHOU 

Jean 
Frecénc 

Lydie 

1304021 

1299001 

2020161 

Arthez-de 
Bearn 

Bedous 

I lnfirrmère 
anesthésiste Protocolée 

.~ 
~' .... -;: 

Protocolée 
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DASíOUEî 

DAU)E 

Je.m-t, Uc 

f-rance 

208(~48') 

2 t),)724 

21,4124:i 

2117230 

Sdlìte et C~f'.'.~ 
Secours 
:v1ecl1ce11 

Sante J,1 
Tr;,";11!1 

Gc1rl1n 

Service de 
Sante et de 
Secours 
Médical 

- - ~ ~- ~-- - - -------------j.- - 

Protocc.c 

Protocclée 

Protocoìee 

Protocotée 

DURAND Véronique 

ETCHEGOIN Arg,txu 

E'TCHEMAiTE 

FRETZ 

Nicolas 

2142258 

l.aure 

2076680 

2087516 

2008036 

Groupement 
Ouest 

St-Euenne 
oe-Barqorry 

I 
- -i 

Salies-de- i 
Béarn ! 

I -+- 
' I 

Protocolée ! 

Protocolé 

Protocolé e 

----j 

GOUTY Jordan 2232782 

GUTIERREZ 
BUSTARA 

HANNOUCHE Salim 2074425 

LACOUME 

IACli\1O James 

IRIBARNE Sorna 

2081705 

: ----+ -----------+---- --·---------+ 
' ' ~ I 

Mourenx J __ ----t_:otocolé -,. -----=:-= 

Monem ' ·- .. _ -~-------+-------:===--- 
! Infirmier , : 

Soumoulou ¡ anesthósrste ! Protocolé 1 

I I 
---!---- -- ------- --- -- +- - -------- 

¡ ¡ 
1 Protocolée 1 

I , -+-" ------- ----+----- --------+---- -------- ----t-------+----------------1 I l ' ' 

i 306423 ! Mourenx-Artix l! 

! -- - - ---- -- ----- --- ---r 
! 

2186270 • St-Jean-Pied- 
de-Port 

Nay 

Mauléon 

Protocole 

Protocolée 

IRIBERRY Christelle 2142307 Hasparren 

IZARD Joel 

JIMENEZ Josette 

, 2060219 

2082231 

Navailles 
Angos Protocolé 

Mauíéon Protocolee 
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>-<.,_ s_,;_,,,y1\R Arne" /IJH r Jrzh::t~ Pruto(,u[uf-,; r ,, 
ManA 

)' ge• NU'lddleh~ ,, 
An9cs - ds 

A8AN-;v1El E Viv1,mc 21)7 4801 Santé et de Protocolee Secours 
MödlCdl 

LACROIX ~,1dtil 2082726 Carn bu-tss- Protocole Bains 

Service 

LAFUENTE 1306114 Santé et de : infirmière Protocolée pédiatnque 

LAGUIN 1063862 Santé et de i Cadre de Protocolée i 
Secours I santé i ~ Medical I -1- ! 

---- ---~---~ 
I 

LAMAROUE ' Jenota 2114038 Saint-Palais Protocolée 

,-- 

LARRIEU 2020316 Secours Protocolé 

Médical 
-------"--!: ---+-- 

[ LAT All LADE Cécile 2î'.:i2060 ! Urt Protocolée I 

LAURîOUf Pontacq Protocolee 

LAXAGUE Marder 1308020 

LHUILLIER 

LINGRAND 

-- --- ---- +-------r--------+- 
1 ¡ 

Caroline 214302:1 Cambo-les- 1 

! I Bains i 
I I 

-------t-"-- ~- __l __ " -~- __ 4 __ --------~-----"----- -+------- 

' , St-Pée-sur- I 
Bernard 2046505 

LUONG Kanne i 307201 

Nivelle 

Protocolée 

I -- - -+- --- _ _. -- -- - 
Service de 
Santé et de 
Secours 
Médical 

Protocolé e 

LYSS.t1NDRE Cart 2115307 St-Jean-de 
Luz 

MANDOU Nicolas 2032296 Lembeye 
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'JU~)?' 1 1~Jst;1r1~z 

AnntC;- 203(;(}97 Protocolée 
Man'-' 

OUDOT Auror» 12887() Cambo-les- Protocolèe Barns 

PEREZ Elodie 1183811 Sa hes-de- Protocolée 
SANCHEZ Béarn 

' 
PERNIOUOSK! ! Emeline 2155688 Bedous Protoco!ée 

PIGNY Frédénc 13960!7 Santé et de 
Secours 
Médical -,- 

POMPIGNAC 
307903 Lescun Protocolée 

' r ~-, 

PRADERE Cnnstelle 1249499 Hasparren ' 

~ -- -------- - 
PUCHOIS Lise 2142150 Santé et de Protocolee FADAT Secours 

Médical 
T 

ROURE Nathaí1e 2142338 Gan Protocoìée 

RUSTUL 

SOUPLET Julie 

VARLET 

VIRON 

Patrick 2044161 

2183213 

Jérôme 2007768 

WASSER 

Olivier 

Mc1gal1 

2086621 

Soumoulou Infirmier 
; anesthésiste 

1308772 

Secours 
Médical 

St-Pèe-sur 
Nivelle 

Protocole 

Protocolé 

Protocolée 
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íl..ßTlÇt-J: ? C~;ttt-; listr- ût res ·ri~es a ¡GLr sont cnrnrTH.ff'iJqJ0es au ph¿•Frrlé.l(JCn charge de ia gr:rance or1 1d ph.-irrrtMCJP d 
usd~Jf? 1nter,eur 

AR neu:= 3 En ;ip¡J11cdtlcìn dRs d1spcs1t1ons oe I dr1JCIH R 4/ 1-1 cu c,)dfl de just,co ddm1rnstrdt1':e cette dec1s1on peut fdire 
i objet d'un recours en ,1nnulat1c:,n devant le tribu0dl acrrurustrattf rie Pau cans le deìar de deux mois êl compter d(: sa 
nouñcauon dux mtóresses 

AR HCLE 4 Le Drrecteur departnrnental des Services d'lncendte et de Sei.ours est chargé de l'exécutron du présent arrête 
qui serd transrrus au Préfet des Pyrenées-Atlant1ques et sera publie au recueil des actes adrrurustratrts du Serv1c8 
dêpartemerta: d mcend.e et de secours Pt dont une copie sera nonfiée à chaque intéressé. 

Fait à Pau. te O 2 JUIN 2020 
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LE DIRECTEUR DU SERVICE DEPARTEMENTAL 
D INCENDIE ET DE SECOURS DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

\/u ;e Code de ía Secunte !nténeLn-; 

'IL, ,r, Code de !a S.i0m 0,mlioue et notammoru I article .. 512fi- 11 
I 

i i 

Vu •a !o, n 20 11-851 du 20 JUill10t 2011 rei;iti ,e a ì'enç¡agernent des sapPurs-pomp1ers-~ÔiÒntaires éU'ïsö"rn::m:tre iund,q<.Je . 
1Ju ls decre: ri 2016-1'.!36 du 2û septembre 20:6 portant statut oartrci.her du cadre d'emplois des medecms et '.J,'3s 
pharmaciens de sapeurs-pornprers professionnels 

VL, I arrêté du 10 mars 2:J1-+ fixant les ccndrtrons dans lesquelles sont gères les medicaments. objets ou produits clét,mus et 
dispensés par les pharmacies a usage mténeur des services départomentaux d mcendre et de secours. et notammunt son 
article 2 . 

Vu l'arrête du 4 JU!n 2G18 du Directeur départemental relatif à la liste départementale des prescripteurs. membres du service 
de sante et de secours medical. habitués à prescrire les médicaments, objets ou produits mis à drsposiuon par la pnarmacre à 
usage mtérreur du service départemental d'mcendre et de secours. pour l'exercice de leurs rrussions de sapeurs-pompiers . 

Sur proposmon du médecin-chef départemental : 

ARRETE 

ARTICLE 1_ . La liste départementale des prescnpteurs membres du service de santé et de secours médical, habilités à 
prescnre les médicaments. objets ou produits mis a disposition par la pharmacie à usage interreur du service départemental 
d'incendie et de secours. pour l'exercice de leurs missions de sapeurs-pompiers est mise à jour ainsi qu'il suit 

Nom Prénom 
Numéro 

d'ordre ou 
RPPS 

AUZON Patrick 

BE.IZDADE,A Simona 

Affectation I 
I 

.L +--- ---------- 
! Service de i 
' Santé et de ¡ Urqentiste gériatrie 10003853438 : 

Secours Soins paìhatrfs 
Médical 

¡ ! 

, 1O100328565 : 
! 

Qualiflcafüms 
particulières 

I ' 

Saltes-de 
Béarn Médec:n qénèrauste 

Signature 

... 
I 

1 

BERGER 
Pl-::TICOL 

ì r-----------+ 
I 

I BERf~A 

-+------ ------- ' ---~------~---t --------+-- -- -------- 
; Service ele 
l Santé el de i Médecine générale 

Valène 10oo499o148 : Secours : Médecine aéronautique 
Médical i _,__ _ 

Service de ¡1 Médecine générale 1 Santé et dt 1 '"' ¡ 10002810348 ; Secours ¡ Médecme de catastrophe 
Médical ¡ Médecine agricole 
----~-----~I ~ 

Service de 1 
Sante et de · 10002805907 I ', Médecine générale , Secours 

i Médical I ____ ¡, .. , ------------·-·--- --- ------- ·--·-----·--- 

Yvan 

COSTE 

COUDANNE 

Rémy 

t 

I 10002358322 : 

10002804424 . 

Pontacq 

----+---------- 
' 

, Médecine générale 

Tardets 

641009493 Urt 

, Médec:ne générale 

Médecin genéraliste 

COLTRY L.Jlt..: 1 '.) ~ 00202497 

Service de 
Santé et de 
Secours 
Medical 

, Medecm géner aliste 
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DUBOLJRD1fu 

DUBOURC 

~J 
I 

ETCl-lEßAR 

Jdcques 

î h¡nrr1 

Stepbane 

Alam 

Frédénc 

1 C0028:Œ?t39 

10002790441 

641040340 

Serv«.e d,, 
Sdntr· et 1ie: 
Se,:0vs 
~,,indica; 

Service de 
Santé et l~P 
Socours 
Medical 

St-Joan-de- Dli mwlec1ne de la 
Luz plonqee et de catastrophe 

Médecine qeneraíe 

Mauléon ¡ Médecme générale 

FAUCIE 

FAUC!E 

GA.RDERES 

CASSIE: 

GAZEL 

Alam 

Philippe 
i ~t 

Paul-Enc 

Pierre 

Je._H1 

641021084 

î0100284743 ! 
I ~----+-~ 

10002803350 : 

- - ----------+- - ----- 
' 
j Médecine générale I Médecme d urgence Arudy 

Service de 
Sanlú et d0 
Secours 
Medical 

I 
i Médecine générale 

I ----------- --r:-•-------- --- 
! Médecine genérale 
I Medecíne du sport 
i Médecine aéronautique 
; Médecine de catastrophe 
! Médecine de la plongée 

--1---- - ~ - - - 

Arudy 

I 
I • i 10002799327 ¡ 

10002805942 : 

Nay 

Arudy 

; Médecine générale 

: Méd8rn1e générale 
! 

l 

--t-- ~~ -------,.- ------ -~ --"-- -- -+---- -- -~ - -~------+---- ---- -- --- ~--- -~-" -~--- .-----·---------------- ---- 
1 

HARGUINOE::GUY Mane- i 10002809142 Arette GARAT Chnstme ! 
------- _._ 

___ , ______ -- ------- 

JOMIN Enc 10002397759 , Sa líes-de- 
Beam 

JOUHET t:hostopoe 
I 

--- ~ - - ----~--- t - I , 

10028133î8 

LABAT Arnaud 

i Médecme générale 
I 

Coarraze : Médecine générnle ¡ 
---·---- --- -+----- --------- ---~- 

I 

St-Euenne-rte- , i Medecm généraliste 8a1gorry , 

I ---;------------------- --- -+------- 
: CAMU Catastrophe 1 

¡ Analvqésre sédation . 
I Réanimation médicale i 
, Anethèsie Loco Régionale ¡' 

1

1 

DSM. ACLS. PHTLS. __ j_ __,_ __ E_P_L_S ¡ _ 
l ! ¡ 
¡ \ i 

I r 
I 

LAVIGNE 

LEPLAIOEUR 

Mane- 
Cathenne , î0002802758 , 

Bruno 10002816857 . 

Puyoo 

Anqlet 

Médecine générale 

• Médecine générale 

163



:_ES/!,OUE 

2'\Jfìf) 

Serge 

1,),íG2823L/ 5 

10%2el+í92.i 

ifìOG2786233 

Sante et Cu 
Secours 

f\lav;1rrenx 

\.ii2(~:uvr ,(; ~!\tfi:Jt:r._'t:..; 
~:1éCe(:1fì,_; je catastroot-o 
DU rJedec1ne c"urge;)c:e 
éfì nì( ,ntd~jflf; 
Du dnd!(}(~S!(; (h-;CfìOCdÇ}(: 

í\îédecJ1c oénerato 

c.lEPA ~Aarie-P:erre 1000398305 
Ser✓1ce ce 
Santé et de 
Secours 
Médical 

MARCHAND Cnrtstine 1000277 /471 

Médical 
Service de 

i 0000628494 ! Santé et de 
Secours 
Médical ----------.---- 

Capacité Médecine 
d'urgence 
Médecine dc catastroone 

Service de 
Santé et de , Psychiatre des hôpitaux 
Secours : Praue.en hospitalier 

NEDELLEC Pascal CATA 
, DIU expertìste de gestl0n 
! sanitaire d'exception , --~- --- ,----- ------ 

PARASCH!V lulìan 
! 

î0î00446748 i Saìies-de 
Béarn 

Service de 
PINTE Bernard î0002814555 ! Sante et de 

Secours 
I 

I 
l 
i 

REíNSBERGER 

I 
: Médecine générale 

Médical 
-,--"-- ----- -;--------~'"!-S_e_rv-ice de T 

Hervé ¡ î0002361524 ¡ Santé et de ¡ Médecine d'urgence 
Secours i Médecine légale 

I Médicaì i 
"""f ¡ 

! 

¡ 
I Medecíne génerale 
: Médecme agncole 
I 

ROBIN 

ROUM!\S 

SARTHOU 

François ì ì0002805736 : Orthez Médecme qénérale 

André ! î 0002797990 • Arthez-de- 
Béarn 

_j_" 

I 
I St-Pée-sur- I Médecine générale André ! î000385389í Nivelle i 

I 
I 

I 

~ 
i 
! 

SOULERE Jacques 
Henri 

TAVEAU 
Secours 

Î Médical ------ ---.I------~---~ ¡ 
TRISTAN 

Alain 

Service de : 
î0002811635 ! Santé et de : Médecine générale 

¡ Secours ' Médecine du sport 
Médical 

64í6367 

10002806197 

Service de 
Santé et de 

Arette 

1 Médecine générale 
• Médecine du sport 
' Médecine de catastrophe 
: Médecine aéronautique-+---- 

: Médecme générale 
, Médecine d'urgence 
i Médecine de catastrophe 

------ ~---· ~ 
' 

-~-"""-----------'-------------- 
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>\8-~,c~t L Ct~ltf1 :1~h_; et !t:~ ~"fl!Sf--..:!b d ;uur S!)fìt t.::Ufl':fTlLJ~HtJdt~t-:'S au phr1rrn,JC!tfì Ctì,::1(JU de Id qerance de Íd pîìdff1tdC!t; ,) t!S~1•1'"' 

1nt0f'n(;r 

~ UÇ~_f J E 'l 3f_,p!lcation IJ8s zi1snusitici11s de ! arti::le K 42 1 -1 (Ju code dc Justice dJrrnn1str,1tivu cette rio1.~1sion í..H:::.:ut t1:rc: 
I onjet ci un recours en dr:r:uld(1on c1cJ•,ant in tnbun,11 ac:rrnnistratrf ue Pau dans lt, dóla1 de ceux mois tì cornptz;;r de s.s 
notifìcatron ,iu'" 1ntéressós 

ARTICLF 4 Lo Drrerteur departementat des Services d'incendie et de Secours est charge de l'exécution du present arrête 
qui sera transmis au Préfet des Pyreoees-Attant.ques et sera publie au recueil des actes aomnustratrrs du SPrv1,;e 
d,,parternentaí r: mcendie et ele secours et dont une copie sera nobfiee a chaque intéresse 

Fait à Pau le O 2 JUIN 2020 

le Directeur dépap adjornt, 

--::::::=- 

Colone! Frédénc OURNAY 
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Le Président du Conseil d'administration 
du SD!S64, 

Réf . SJSA - LA- 2020122 
A:fa1re suivie par : SJSA 

DÉCISION DE REPRÉSENTATION 

Audience du 25 maì 2020 devant le Tribunal judiciaire de Pau 
Affaire · Plainte du SDIS64 Nº17î5/i657/2019 du 13 novembre 2019 contre fvt Jeffrey MARCINlAK 

VU l'article L 1424-30 du code général des collectivités territoriales; 

Considérant l'empêchement du Président du conseil d'administration à représenter t'étsbñssement public fors 
de cette audience. 

DÉCIDE 

Article 1; 

Artide 2: 

Artide 3: 

Artide 4: 

Monsieur Bernard LEUGE, capitaine, chef du centre d'incendie et de secours d'ORTHEZ du 
SD!S64, est chargé de représenter l'ètablissernent public lors de l'audìence qui se tiendra le 25 
mai 2020 devant le Tribunal judiciaire de Pau. 

Au titre de la présente décision de représentation, Monsieur Bernard LEUGÉ sera chargé de 
formuler toutes observations orales utiles à la défense des intérêts de l'établissement public. 

Conformément à l'article R421-í du code de justice administrative, le tribunal administratif de Pau 
peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 2 mois à 
compter de sa publication et de sa notíñcatìon. 

Monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'exécution de la présente décision et de sa publication au recueil des actes administratifs. 

Fait à Pau, le -1 \ I o i /'?. tJ 1. o . ,í\--- y --· 
Jean-Pierre MIRANDE 

Notifié à l'intéressé, le : 

Signature 
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Le Président du Conseil d'administration 
du SD!S54, 

R .. "•'''., zozo. "1}¡f:',!J e~ ::,Jvr, - ~t\- .... L , ✓- ..J '-- 
Affaire s.nv-e ¡::ar SJSA - -~· 

DÉCISION DE REPRÉSENTATION 

Audience du 29 septembre 2020 devant le Tribunal judiciaire de Pau 
Affaire Plainte du SDIS64 N'2019í010900 du 18 décembre 2019 contre Mme Justine DA FONSECA 

Nº Parquet : 20030000096 

VU I article L 1424-30 du code générai des collectivités territoriales ; 

Considérant /'empêchement du Président du conseil d eämmistreti»: à représenter /'établissement public fors 
de cette audience 

DÉCIDE 

Article 1 : 

Artide 2: 

Article 3: 

Artíde 4: 

Monsieur Julien NOZERES. commandant chef du CTA I CODlS du S01S64. est chargé de 
représenter l'établissement public lors de l'audience qui se tiendra le 29 septembre 2020 devant 
le Tribunal Judiciaire de Pau. 

Au titre de la présente décision de représentation, Monsieur Julien NOZERES sera chargé de 
formuler toutes observations orales utiles à ia défense des intérêts de l'étabílssement public. 

Conformément á ì'arncle R421-1 du code de justice admimstranve. le tribunal administratif de Pau 
peut être sais: par voie de recours formé contre la présente dècrsion dans un délai de 2 mois à 
compter de sa oublication et de sa notíñcation. 

Monsieur !e directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'exécution de la présente décision et de sa publication au recueil des actes administratifs. 

",.·.,·20 Fait à Pau, le 1 Q J!J i~, 

~ 
Jean-Pierre MIRANDE 

Notifié à l'intéressé, le : 

Signature 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d adrnm.strauon du Service départemental d incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques. 

VU le code génér-al des cotlecuvnés terntonales et notamment tes articles L î 424-27. L 1424-30 et L 1424-33 

VU l'électron de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avnl 2015 . 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 16 avril 2015 
désignant Monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SD!S • 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d adrorrustrauon n''2018/2634 en date du 28 août 20'18 
nommant monsieur Ander BASTERRA chef de salle opérationnelle , 

CONSIDÉRANT que l'organisation du Service départemental d'mcendre et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispos.tíf de délégation de signature. afin d'assurer un meilleur fonctionnement de 
service public et sa continuité • 

ARRÊTE 

Article 1 . La délégation de signature est donnée à monsieur Ander BASTERRA afin de signer, dans la límite 
de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil 
dadrrurnstratron, les bons de commande relatifs à I alimentation des sapeurs-pompiers en intervention dans la 
limite des règles établies par le SDIS64 concernant l'alimentation en intervention. 

Article 2. Tous les arrêtés et disposmons antérieurs relatifs au même ob¡et sont abrogés à compter de !a date 
de signature du présent arrêté 

Article 3 En application des drspcsitrons de l'article R 421-1 du code de justrce administrative. cette décrsron 
peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal adrmrustratrí de Pau dans !e délai de deux mois 
suivant sa nonñcatron. 

Article 4 · Le directeur départemental des services dïncendîe et de secours est chargé de Fappttcatron du 
présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à lintèresse 

Faìt à Pau, le 2 4 JUIN 2020 

Notifié à l'agent !e 
Ander BASTERRA 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASOIS ---------- 

' Signature de l'agent 

»rre!» ae1ey>.1linr1 3;gnatu1G 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président cu censen d adrrurustratron du Service départemental d mcendre et de secours des Pyrenées 
Atlantiques. 

VU le code général des coñecüvnés terntorrales et notamment les articles L 1424-27. L.1424-30 et L î 424-33 . 

VU I élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE á la présidence du Conseil département.al des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 20î 5 : 

VU ì'arrètè du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 16 avril 20i 5 
désignant Monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS . 

VU I arrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques n"2020fSORM-2020-1672 en date du 4 mars 
2020 relatif à la liste d'aptitude opérationnelle de la chaine de commandement et désignant monsieur Mathieu 
BEDIN officier corns ; 

CONSIDÉRANT que : organisation du Serv:ce départemental d incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessue un drsposrtif de délégation de signature. afa, d'assurer un meilleur fonctionnement de 
ser11ce pubhc et sa continuité , 

ARRÊTE 

Artide i La délégation de siqnature es! donnée à monsieur Mathieu BEDIN afin de signer. dans la limite de 
ses attributions et sous la surventance et la responsabilité de monsieur le président du conseil 
d'adrrunrstratron. tes bons de commande relatifs à ì'altrnentanon des sapeurs-pompiers en intervention dans la 
limite des règles établies par le SDIS64 concernant í'aumentatron en intervention, 

Article 2 Tous les arrêtés et drsposrttons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la date 
de signature du présent arrêté. 

Artide 3 . En application des disposmons de l'article R 421-î du code de justice administrative, cette décision 
peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans !e délai de deux mois 
suivant sa notification. 

Article 4 · Le directeur départemental des services d incendie et de secours est chargé de l'applicatton du 
présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes adrmrustrants 
- Notifié à I íntéressète). 

Fait à Pau. le 2 4 JUIN 2020 

Notifié à l'agent !e 
Mathieu BEOIN 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

,_~1gnature de I agent _ 

/vrete aeteiuniot. s1qnD!t11e 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION OE SIGNATURE 

Le président du conseil d adrrurustrauon du Service départemental d mcendre et de secours des Pvrenées 
Atlanuques. 

VU le code genéral des cotlectrvués terr.tonales et notamment les articles U 424-27, Li 424-30 el L î 424-33 , 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 · 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du i6 avril 2015 
désignant Monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS ; 

VU t'arrèté de monsieur le président du conseil d adrmrnstratron nº20i9/2882 en date du 06 septembre 20i 9 
nommant monsieur Christophe BREUNEVAL chef de salle opérationnelle, 

CONSIDÉRANT que l'organisation du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un drseosrtif de délégation de signature. afin d'assurer un meiíleur fonctìonnemeri! de 
service public et sa continuité , 

ARRÊTE 

Article í La délégation de signature est donnée à monsieur Christophe BREUNEVAL afin de signer, dans la 
limite de ses attnbutrons et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil 
d'adrrurustratron, les bons de commande relatifs à I alimentation des sapeurs-pompiers en intervention dans la 
lirrute des règles établies par le SDIS64 concernant íahrnentatron en intervention 

Article 2 Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au mêrne objet sont abrogés à compter de la date 
de signature du présent arrêté. 

Article 3 En application des disposmons de I article R 42î-i du code de justice aormrustranve, cette décisron 
peut faire ! objet d'un recours en annulation devant le tribunal adrmrustranf de Pau dans le délai de deux mois 
suivant sa notification. 

Article 4 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de t'aoplícauon du 
présent arrêté qui sera 
- Publié au recuerí des actes adnurustrants. 
- Notifié à l'intéressé 

Fait à Pau, le 2 4 JUIN 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

Notifié à l'agent le 
Christophe BREUNEVAL 

, Signature de l'agent_ 

/urete ae1egat1on stco-stot « 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d adrrurustratron du Service départemental d mcendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques 

VU le code genéral des coílecnvrtès terr.tonares et notamment les ameles L í 424-27, L î 424- 30 et L î 424-33 

VU rètecnon de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des 
Pyrénées-Attanuques lors de la séance du 02 avnl 2015 _ 

VU i arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 16 avril 20î 5 
désignant Monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS_ 

VU i arrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques n ·2020/SORM-2020-î 672 en dale du 4 mars 
2020 relatif à la uste daptrtude opératíornelle de la chaine de commandement et désignant monsieur Marc 
BELLOY officier CODIS _ 

CONSIDÉRANT que i organisation du Service départemental d mcendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un disposttrf de délégation de signature. afin d'assurer un meilleur fonctionnement de 
service public et sa contmuué ; 

ARRÊTE 

Article i : La délégation de signature est donnée à monsieur Marc BELLOY afin de signer dans la hrrute de 
ses attnbutions et sous la surveillance et la responsatnhte de monsieur te président du conseil 
d'adrntrustratton, les bons de commande relatifs à r'anmentatton des sapeurs-pompiers er intervention dans la 
hrrute des règles établies parie SDIS64 concernant I alimentatron en mtervenuon. 

Artlcie 2 Tous les arrêtés et disposrt.ons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la date 
de signature du présent arrêté 

Article 3 _ En application des oisposiuous de I article R 42î-i du code de ¡ustice administrative, cette décrsron 
peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tnbunal adrmrustratrt de Pau dans le délai de deux mois 
suivant sa nonticauon. 

Article 4 _ Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de lapphcatlon du 
présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes adrnuustratds. 
Notifié à I' mtéressèï e) 

Fait à Pau. le 2 4 JUIN 2020 

Notifié à l'agent le 
Marc BELLOY 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

, _ Signature de ragent __ 

A1r&!e def&!JdÚOf1 ~"::.!Qt:,?furf) 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNA TURE 

Le président du conseil d adrmrnstranon du Service départernenta! d mcendie et de secours des Pyrénées 
Atlantrques. 

VU le code général des coüecnv.tés terntonales et notamment les articles Li 424-27, L î 424-30 et L î 424-33. 

VU I' élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présrdence du Conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 20î 5 . 

VU I arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 16 avnt 2015 
désignant Monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS ; 

VU I arrêté de monsieur le président du conseil d adrmrustration n'20î9/i704 en date du 15 mai 20i9 
nommant monsieur Vincent BONAHON chef de salle opérationnelle . 

CONSIDÉRANT que l'orqarusauon du Service departernentat d incendie et de secours des Pyrénées 
Atìantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d assurer un meilleur fonctionnement de 
service public et sa continuité , 

ARRÊTE 

Article 1 : La délégation de signature est donnée à monsieur Vincent BONAHON afin de signer, dans !a um.te 
de ses attributrons et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil 
d'adrrurnstraüon. les bons de commande relatifs à lahrnentatron des sapeurs-pompiers en intervention dans la 
limite des règles établies par le SDIS64 concernant l'afìmentatron en intervention 

Article 2 Tous les arrêtés et d.sposiuons anténeurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la date 
de signature du présent arrêté. 

Article 3 En aoplicatron des dispositions de l'article R 421-1 du code de ¡ustíce adrrurustrauve. cette décision 
peut faire I objet d'un recours en annulation devant le tribunal adrrnmstratrt de Pau dans le délai de deux mois 
suivant sa notification. 

Article 4 : Le directeur départemental des servíces d incendie et de secours est chargé de íapplication du 
présent arrêté quí sera 
- Publié au recueil des actes adminîstratífs, 
- Notifié à l'intéresse. 

Fait à Pau, le 2 4 JUIN 2020 

Notifié à l'agent le 
Vincent BONAHON 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

' Signature de l'agent 

Arroto dstegat,o:' s1ynature 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNA TURE 

Le président du conseil d aorrurustrat-on du Service départemental d mcend.e et de secours des Pyrénées 
Atlantrques. 

VU le code géneral des cotlectrv nés territoriales et notamment les articles L î 424-2 7, L 1424-30 et L 1424-33 _ 

VU I élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 : 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 16 avril 2015 
désignant Monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS. 

VU larrêtè de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques n"2020/SORM-2020-i672 en date du 4 mars 
2020 relatif á la liste d aptitude opérationnelle de la chaine de commandement et désignant madame Élise 
DEGUIN officier corns : 

CONSIDÉRANT que I organisation du Service départemental d mcend:e et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un disposrtrf de délégation de signature afin d assurer un meilleur fonctionnement de 
service public et sa contmuité , 

ARRÊTE 

Article 1 , La déiégat1on de signature est donnée à madame Élise DEGUIN afin de signer, dans la lrrrute de 
ses attnbuuons et sous ía surveillance et la responsabihté de monsieur le président du conseil 
d'adrrurustratìon. les bons de commande relatifs à I aumentanon des sapeurs-pompiers en intervention dans la 
l1rrnte des régies établies par le SDIS64 concernant t'alirnentatìon en intervention. 

Article 2 Tous les arrêtés et drspositrons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés á compter de la date 
de signature du présent arrêté, 

Article 3, En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de Justice administrative, cette dècrsion 
peut faire l'objet d'un recours en annulation devant !e tribunal adrmrustratrí de Pau dans le délai de deux mois 
suivant sa notificafíon. 

Article 4 Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes adrnuustratifs, 
- Notifié à l'intéressée, 

Fait á Pau, le 2 4 JUIN 2020 

Notifié à l'agent !e 
Élise DEGU!N 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS ----- 

S1g_nature de rciQe_nt 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNA TURE 

Le président cu corsert d adnurnstrauon du Service dèoarternenta' d rncendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques 

VU !e code général des cotlecnvités terntonaíes et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30 et L 1424-33. 

VU l'élecnon de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avnl 201 5 , 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 16 avnl 20î 5 
désignant Monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS. 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d administration nº20í 8/2633 en date du 28 août 2018 
nommant monsieur Serge DUCOURNAU chef de salle opérationnelle . 

CONSIDÉRANT que I organisation du Service départemental d incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de détéqatton de signature afin d'assurer un meilleur foncnonnerneot de 
service public et sa conunuité , 

ARRÊTE 

Article 1 La délégation de signature est donnée à monsieur Serge DUCOURNAU afin de signer, dans la 
lnrute de ses attributions el sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil 
d aormrustrauon. les bons de commande relatifs à: aírrnentatron des sapeurs-pompiers en intervention dans la 
limite des règles établies par le S0!S64 concernant lalirnentatron en ínterventron. 

Article 2 Tous tes arrêtés el drsposrt.ons anténeurs relatifs au rnème objet sont abrogés à compier de la date 
de signature du présent arrêté 

Article 3 · En appticatron des oísposmons de l'article R 421-î du code de Justice administrative, cette décrsion 
peut faire I objet dun recours en annulation devant le tribunal adrrurustratif de Pau dans le délai de deux mois 
suivant sa notmcation. 

Article 4 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de lapplicauon du 
présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes admuustratns, 
- Notífié à I intéressé. 

Fait à Pau. le 21i JUIN 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDlS 

Signature de I agent 

Ariete c'Pft?ì)8t!l..ìfì stqnaturA 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNA TURE 

Le président du conseil d adrruustratron du Service départementai d mcendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques. 

VU le code genéral des collectivités terruonales et notamment les articles Li 424-27, L î424-30 et L 1424-33 _ 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 , 

VU I arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 16 avril 20î 5 
désignant Monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS . 

VU l'arrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques n '2020/SORM-2020-1672 en date du 4 mars 
2020 relatif à la listed aptitude opérationnelle de la chame de commandement et désignant monsieur Thierry 
FAURE officier CODIS , 

CONSIDÉRANT que l'organisation du Service départemental d incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de déiégatíon de signature. afìn d'assurer un meilleur fonctionnement de 
service publrc et sa continuité : 

ARRÊTE 

Article 1 La délégation de signature est donnée à monsieur Thierry FAURE afin de signer. dans la lirrute de 
ses attributions et sous la surveutance et la responsabilité de mons,eur le président du conseil 
d'adrnírustratìon. les bons de commande relatifs à l'ahrnentation des sapeurs-pompiers en intervention dans la 
limite des règles établies par le SDIS64 concernant lalimentatton en intervention 

Article 2. Tous les arrêtés et disposrtions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de !a date 
de signature du présent arrêté 

Artide 3 En apphcauon des drsposrtrons de I amere R 421-1 du code de Justice adnurustratrve. cette decrston 
peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tnbunaì adrmmstratn de Pau dans !e délai de deux mois 
suivant sa notification. 

Article 4 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera 
-· Publíé au recueil des actes adnurustratíts. 
- Notifié à l'intéressé 

Fait à Pau. le 2 4 JUIN 2020 

Notifié à l'agent le 
Thierry FAURE 

Jean-Piene MIRANDE 
Président du CASD!S 

Arreto <te:ogduon signature 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le près.dent du conseil d adrrurustratron du Servce départemental d mcendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques 

VU le code général des couect.vrtés territoriales et notamment les articles Lî 424-27, L 1424-30 et L í 424-33 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 . 

VU larrêtè du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 16 avnl 2015 
désignant Monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS · 

VU l'arrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques n°2020/SORM-2020-î672 en date du 4 mars 
2020 relatif à la liste d'aptitude ooératlonnelte de la chame de commandement et désignant madame 
Véronique FOUOUIER officier corns . 

CONSIDÉRANT que l'organisation dt, Service départemental dmcendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un disposinf de déléqatron de signature. afin d'assurer un meuleur fonctionnement de 
service public ct sa continuité . 

ARRÊTE 

Article 1 : La délégation de signature est donnée à madame Véronique FOUQUIER afin de signer, dans la 
hrrute de ses attnbutrons et sous la surveillance et la respcnsabihtè de monsieur le président du conseil 
d'adrrunrstratron, les bons de commande relatifs à í'ahmentatron des sapeurs-pompiers en intervention dans la 
limite des règles établies par le SDIS64 concernant I ahmentatron en intervention. 

Article 2 Tous les arrêtés et disposrtrons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la date 
de signature au présent arrêté. 

Article 3 . En application des dlsposmons de I article R 421-1 du code de Justice adrmrustraüve. celte oécrsron 
peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribuna! adrnirustratif de Pau dans !e délai de deux mois 
suivant sa notification. 

Article 4 · Le directeur départemental des services d incendie et de secours est chargé de l'applicatton du 
présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes adrnimstraufs. 
- Notifié à i intéressée 

Fait à Pau. le 2 4 JUIN 2020 

i Notifié à l'agent !e 
I Véronique FOUQUIER 
! 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 

A, reto Jeíe~¡t1uo11 :Jíyndture 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d adrrurustrat.on du Service départemental d'rncendre et de secours des Pyrérées• 
Atlant.ques. 

VU le code qèneral des collecuvrtés terntonates et notamment les articles L î 424-27. L 1424-30 et L î 424-33 

VU I élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantrques lors de la séance du 02 avnl 2015 : 

VU l'arrête du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du î 6 avnt 2015 
désignant Monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS ; 

VU I arrêté de monsieur le président du conseil d admrrustranon rl''20î 2/2003 en date du 08 mai 2012 
nommant monsieur Patrick GARROUSTE chef de salle 

CONSIDÉRANT que l orqarusanon du Service départemental d incendie et de secours des Pyrénées 
Atìannques nécessite un dispositif de déléçatrcn de signature. af:n d'assurer un meilleur fonct.or.nernent de 
service public et sa contmuité , 

ARRÊTE 

Article 1 La délégation de signature est donnée á monsieur Patrick GARROUSTE afin de signer, dans la 
lirrute de ses attnbuuons et sous la surveillance et la responsabìlìté de monsieur le président du conseil 
d'acrrurustratron, les bons de commande relatifs à I alimentation des sapeurs-pompiers en intervention dans la 
urrute des regles établies par te SD!S64 concernant I alimentation en intervention 

Article 2 Tous les arrêtés et drspositrons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la date 
de signature du présent arrêté. 

Article 3: En application des dispostt.ons de i article R 421-î du code de Justice administrative, cette décision 
peut faire l'objet d un recours en annulation devant le tribunal adrrurustranf de Pau dans le délai de deux mois 
suívant sa notrûcatìon. 

Artide 4 . Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'applícatjon du 
présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
Notifié a I intéressé 

Fail à Pau. le 2 ~ JUIN 2020 

~-~iotifié à l'agent le 
Patrick GARROUSTE 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 

1 ~1,;¡_nature de _I ~~_en_t 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le prés.dent du conseil d adrmrusrrat.on du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrènees 
Atlantrques 

VU :e code général des collect.vues territoriales et notamment les articles L 1424-27. L î 424-30 et L î 424-33 , 

VU I élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avnl 2015 , 

VU r arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du î 6 avru 201 5 
désignant Monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS ; 

VU l'arrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques n'2020/SORM-2020-1672 en date du 4 mars 
2020 relatif à la liste d'aptitude opèratronnetle de la chaine de commandement et désignant monsieur 
Stéphane GUICHARD offìcrer CODIS 

CONSIDÉRANT que : crqarusation dL Service départemental d mcendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un drspositrt de délégation de signature afin d'assurer un meilleur fonctionnement de 
service public et sa contmurté , 

ARRÊTE 

Article 1 La délégation de signature est donnée à monsieur Stéphane GUICHARD afín de signer, dans la 
limite de ses attnbutions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil 
d'adrrurnstrauon. les bons de commande relatifs à lahmentatìon des sapeurs-pompiers en intervention dans la 
l1rmte des règles établies par le SDIS64 concernant lalirnentatron en intervention, 

Article 2 Tous les arrêtés et disposrtrons anténeurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la date 
de signature du présent arrête 

Article 3, En application des disposrtrons de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décrsion 
peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tnbunaí administratif de Pau dans le délai de deux mois 
suivant sa notification, 

Artide 4 - Le directeur départemental ces services d'incendie et de secours est chargé de t'applicatton du 
présent arrêté qm sera 
- Publié au recueil des actes adrnuustrauts 
Notifié à I intéressé, 

Fait à Pau, le 2 4 JUIN 2020 

I
,_ ---------------·-- , 
Notifié à l'agent le 
Stéphane GUICHARD 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

! _ Signature de l'agent 

Ar'ete deiegat,on s1gr;ature 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION OE SIGNATURE 

Le prèsrdent du conseil d adr-nmst-atron du Service départemental d mcendie et de secours des Pyrénees 
Atlantiques 

VU te code générai des cottecuv.tés territoriales et notamment les art.eles L î 424-27. L î 424-30 et L î 424-33 . 

VU l'électron de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 20i 5 . 

VU i arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du î 6 avril 20î 5 
désignant Monsieur Jean-Pierre MIRANDE à ta présidence du SD!S : 

VU tarrêté de monsieur le président du conseil o'adrmrustratìon n-201¡3341 en date du 29 novembre 2016 
nommant monsieur Loïc HERVÉ chef de salle opérationnelle : 

CONSIDÉRANT que rorçamsaüon du Service départemental d incendre et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de dèíéqation de signature. afin d assurer un meilleur fonctrormernent de 
service public et sa continuité . 

ARRÊTE 

Article i · La délégation de signature est donnée à monsieur Loie HERVÉ afín de signer. dans la límite de 
ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil 
dadrrurnstratron. les bons de commande relatifs à I alimentation des sapeurs-pompiers en mtervennon dans la 
limite des règles établies par le SD!S64 concernant I alrrnentanon en intervention. 

Article 2 Tous les arrêtés et disposinor-s antérieurs relatifs au même objet son! abrogés à compter de !a date 
de signature du présent arrêté. 

Artide 3 · En application des disposrtrons de i article R 421-î du code de Justice adrrurustratrve. cette dècisron 
peut faire l'objet d'un recours en annulation devant ie tribunal adrrurustranf de Pau dans le délai de deux mois 
suivant sa notrncaüon. 

Artide 4 . Le directeur départemental des services d'mcendre et de secours est chargé de lapplication du 
présent arrêté quí sera 
- Publié au recueil des actes adrrunistratifs. 
- Notifié à l'intéressé 

Fait à Pau. le 2 4 JUIN 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

Notifié à l'a~ent !e 
Loïc HERVE 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d adrmmstratron du Service départemental d'incendie et de secours des PyrenéAs 
Atlantiques 

VU le code générai des colìecnvués terrnonales et notamment tes articles L 1424-27, L 1424-30 et L 1424-33 

VU I élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avnl 20î 5 , 

VU I arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 16 avril 2015 
désignant Monsieur Jean-Pierre MIRANDE à !a présidence du SOIS; 

VU farrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques n 2020/SORM-2020-1672 en date du 4 mars 
2020 relanf à la liste d'aptitude opératronnelle de la chame de commandement et désignant monsieur Didrer 
ISSON officier CODIS : 

CONSIDÉRANT que l'orqanisatroo du Service départemental d incendie et de secours des Pyrèr-ées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature. afín d'assurer un meilleur fonctionnement de 
service public et sa continuité 

ARRÊTE 

Article 1 · La délégation de Signature est donnée à monsieur Didier ISSON afin de signer dans la limite de 
ses attrrbutions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil 
dadrrumstranon, les bons de commande relatifs à I alimentation des sapeurs-pompiers en mtervention dans la 
urrute des régies établies par le SOIS64 concernant l'ahmentatron en intervention. 

Artide 2. Tous les arrêtés et disposiüons antérieurs relatifs au même ob¡et sont abrogés à compter de la date 
de signature du présent arrêté, 

Article 3 . En apphcatron des drsposnions de l article R 421-1 du code de justice adrnirustrauve, cette décision 
peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tnbunal adrrurustratìf de Pau dans le délai de deux mors 
suivant sa notiñcatton. 

Article 4 Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs. 
- f\lot1f1é à 1 mtéressé. 

Fait à Pau, le 2 4 JUIN 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

Notifié à l'agent le 
Didier ISSON \f 

: _Signature de l'agent·----- _ I --- "------------- ----~~ --- 

Arrete de!eg .. ,..1l1í.;n s1gnattJre 

180



ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d adrnrrustrauon c1L1 Service départemental d mcend.e et de secours des Pyrénées 
Atlanuques 

VU le code gênerai des coìlect.vrtés territoriales et notamment les articles L 1424-27. L î 424-30 et L 1424-33 , 

VU t'étecuon de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conser! départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 , 

VU I arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du i6 avril 2015 
désignant Monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS , 

VU l'arrêtè de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques n 2020/SORM-2020-1672 en date du 4 mars 
2020 relatif à la liste d'aptitude opérationnelle de !a chame de commandement et désignant monsieur Régis 
LEROY officier CODIS · 

CONSIDÉRANT quo l'orqarusatron du Service départernental d mcendie et de secours des Pyrénées 
Attantques nécessite un dispositif de délégation de signature afín d'assurer un meilleur fonctionnement de 
service public et sa contnunté . 

ARRÊTE 

Article 1 · La délégation de signature est donnée à rnonsteur Régis LEROY afin de signer. dans la turnte de 
ses attnbutions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil 
c'adrrnrustranon. les bons de commande relatifs à I'ahmentauon des sapeurs-pompiers en intervention dans la 
limite des règles établies par !e SDIS64 concernant lalirnentatlon en intervention. 

Article 2 Tous les arrêtés et drsposmor-s antérieurs relatifs au même oh¡et sort abrogés à compter de la date 
de signature du présent arrête 

Artide 3. En application des dispositions de l'article R 421-î du code de justice adrnirustranve, cette dècrsion 
peut farre l'objet dun recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le délai de deux mois 
suivant sa notrñcation. 

Article 4 . Le directeur départemental des services d incendie et de secours est chargé de l'appücation du 
présent arrêté quí sera 
- Publié au recueil des actes administratifs. 
- Notifié à lintéressé 

Fait à Pau. le 2 it JUIN 2020 

r-·--· . ----------- ! Notifié à l'agent le 
ì Régis LEROY 
I 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS --- ----· -·- -----------·-----------. -7 

1/~----- I 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le presider-t du conse.í d adrmrustranon du Service départemental d incendie et de secours des Pyrèr'ées 
Atlantiques 

VU le code générai des coüecnvrtés terntonales et notamment ies articles L 1424-27. L 1424-30 et L î 424-33 . 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 . 

VU larrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du î6 avnl 2015 
désignant Monsieur· Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SDIS ; 

VU larrêtè de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques n"2020/SORM-2020-î672 en date du 4 mars 
2020 relatif à la liste d aptitude opératronneüe de la chame de commandement et désignant monsieur David 
LOUST AU cfficrer CODIS ; 

CONSIDÉRANT que : organisation du Servrce départemental d incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature afin d'assurer un meilleur fonctionnement de 
service public et sa connnuné ; 

ARRÊTE 

Article 1 : La délégation de signature est donnée à monsieur David LOUST AU afín de signer. dans la hrrute 
de ses attributions et sous la surveillance et la responsabrhte de monsieur le président du conseil 
d adrmrustrauon. les bons de commande relatifs à laíirnentauon des sapeurs-pompiers en intervention dans la 
um.te des régies établies par le SDIS64 concernant íahrnentatron en intervention 

Article 2 Tous les arrêtés et d.spos.uons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la date 
de signature du présent arrête. 

Article 3: En application des disposrnons de I article R 421-1 du code de justice adrmrustranve, cette décision 
peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribuna! administratif de Pau dans !e délai de deux mois 
suivant sa notification. 

Article 4 Le directeur départernental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs. 
- Notifié à lmtéressé. 

Fait à Pau. le 2 4 JUIN 2020 

Notifié à I' agent le 
David LOU ST AU 

__ Signature de l'agent 
--- - ~-- ----~-- - ~-~- -~------~~--- ----- ---------~·"~--- --- 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le presdent du conseil d adrnr-rstrat.on du Service oèoartementaì d mcerid.e et de secours des Pyrenées 
Atlanuques. 

VU le code généra: des couecnv.tes territoriales 8t notamment les articles L 1424-2 ì. L1424-30 et L î 424-33 . 

VU I électron de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 20'15 . 

VU I arréte du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du i6 avril 2015 
désignant Monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS 

VU I arrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques n-2020/SORM-2020-î672 en date du 4 mars 
2020 relatif à la liste d'aptitude opérationnelle de la chaine de commandement et désignant monsieur Ouvrer 
POU ILL Y off:cier CODIS · 

CONSIDÉRANT que I orqarusat.on du Service départemental d incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature. afín d assurer un meilleur fonctionnement de 
service public et sa continuité . 

ARRÊTE 

Artide 1 · La délégation de signature est donnée à monsieur Olivier POU ILL Y afín de signer. dans la lurute de 
ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil 
d adrrnmstrauon. les bons de commande relatifs à ì'ahrnentatron des sapeurs-pompiers en intervention dans la 
limite des régies étabties par le SDIS64 concernant I alimentation en intervention. 

Artide 2 T OlJS les arrêtés et disposrtrons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la date 
de signature du présent arrêté 

Article 3. En apphcation des drspositions de I article R 421-î du code de Justice administrative. cette déciston 
peut faire :·ob¡et d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le délai de deux mois 
suivant sa notification. 

Article 4 Le directeur départemental des services d incendie et de secours est chargé de l'applicatron du 
présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes administratifs. 
- Notifié à l'intéressé. 

Fait à Pau. le 2 4 JUIN 2020 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS --··-----·-· 

_ Signature de l'agent 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d aornnustrauon du Service dèpartementaí d incendie et de secours des Pvrénées 
Atlantrques 

VU le code qéneral des conecnvnés terntonaies el notamment les articles L 1424-27. L î 424-30 et L î 424-33. 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil departemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de !a séance du 02 avril 2015 . 

VU I arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantrques en date du 16 avrü 20î 5 
désignant Monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SD!S • 

VU I'arrêté de monsieur le président du conseil d adrmrustratìon n' 2018/2532 en date du 09 août 2018 
nommant monsieur Folco SAUv11ERI officier expert opération et chef de salle opérationnelle : 

CONSIDÉRANT que I organisation du Service départemental d incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dtspositf de dé!égat1or de siqnature afin d assurer un meilleur fonctionnement de 
service pubhc et sa contrnuíté . 

ARRÊTE 

Article 1 . La délégation de signature est donnée à monsieur Folco SALMIER! afin de signer. dans la urmte 
de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur !e président du conseil 
d acrmnrstratron. les bons de commande relatifs à I alirnentatron des sapeurs-pompiers en mterventron dans la 
limite des règles établies par le SDIS64 concernant l'ahrnentaüon en mterventron 

Articte 2. Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatrís au même ob¡et sont abrogés à compter de la date 
de signature du présent arrêté 

Article 3 · En application des disposiüons de l'arncíe R 42i-1 du code de justice adrn.rustrative. cette déctsion 
peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal acmínistratrí de Pau dans le délai de deux mois 
suivant sa notrñcatron. 

Article 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'applicatron du 
présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes adnnrustratüs 
- Notifié à ! intéressé 

Fait à Pau. le 2 4 JUIN 2020 

('''' - ---- -- --------- ------ - 
I Notifié à l'agent !e I Folco SALMIERI 
l 
¡ 
I 
í Signature _de I' agent _ 

.Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 

A1rete ,_-Jete9afgyn s1gn~)ture 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conse.l d aorrurustranon du Service départemental d mcendre et de secours des Pyrènées 
Aüant.ques 

VU le code généra! des collectivités terntonales et notamment les articles L î 424-27, L 1424-30 et L î 424-3~'1 , 

VU l'électron de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des 
Pyrénées--Atlantìques lors de la séance du 02 avril 20î 5 _ 

VU I arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du î6 avril 2015 
désignant Monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS , 

VU larrèté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques n"2020/SORM-2020-î672 en date du 4 mars 
2020 relatif à !a liste d'aptitude opèrattonnelle de la chaine de commandement et désignant madame 
Clémentine SEIRA officier corns _ 

CONSIDÉRANT que l'orçarusat.cn du Service départemental d mcencie et de secours des Pyrénées 
Atlanuques nécessite un dlsposttíí de délégation de signature. afin d'assurer un menteur fonctionnement de 
service public et sa contrrturtè _ 

ARRÊTE 

Article 1 La délégation de signature est donnée à madame Clémentine SEIRA afin de signer. dans la hrrnte 
de ses attnbutions et sous la surveillance et la responsaburté de monsieur le président du conseil 
d acrrurustrauon, les bons de commande relatifs à l'ahmentation des sapeurs-pompiers en intervention dans la 
limite des règles établies par le S0!S64 concernant I alimentation en intervention. 

Article 2. Tous les arrêtés et crsposrtions antèneurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la date 
de signature du présent arrêté. 

Article 3. En applicatíon des dispositions de l'article R 421-î du code de justice administrative, cette décrsron 
peut faire l'objet d'un recours en annulation devant :e tribunal adrrunístratìf de Pau dans le délai de deux mois 
suivant sa notification. 

Artide 4 - Le directeur départemental des services d incendie et de secours est chargé de l'appticatron du 
présent arrêté quí sera 
- Publié au recueil des actes administratifs. 
- Noüfié à I intéressée 

Fait à Pau. le 2 4 JUIN 2020 

I Notifié à l'agent le 
: Clémentine SEIRA 
¡ 

Jean-Pierre MIRANDE 
Présídent du CASDIS 

Signature de I agent _ 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNA TURE 

Le président du conseil d adrnmrstrauon du Service départemental d mcendre et de secours des Pyréoées 
Atlanuques. 

VU le code général des coílecuvrtés terntonates et notamment les articles L 1424-27. L 1424-30 et L 1424-33 

VU I élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 : 

VU I arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 16 avril 2015 
désignant Monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS : 

VU l'arrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques n"2020/SORM-2020-1672 en date du 4 mars 
2020 relatif à la liste d aptitude opérattonnelle de la chaine de commandement et désignant monsieur Claude 
VIDAL officier COD!S . 

CONSIDÉRANT que iorgar.isation dc Service départemental d incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature. afín d'assurer un meilleur toncnonnement de 
service public et sa continuité , 

ARRÊTE 

Article 1 · La délégation de signature est donnée à monsieur Claude VIDAL añn de signer. dans la ltrrute de 
ses attnbuuons et sous !a surveillance et la responsabmté de monsieur le président du conseil 
d'adrruntstratìon les bons de commande relatifs à I'alirnentatrort des sapeurs-pompiers en intervention dans la 
ürrnte des règles établies par !e SD!S64 concernant I alimentation en intervention 

Article 2. Tous les arrêtés et disposrtrons anténeurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de 'a date 
de signature du present arrêté. 

Article 3 . En application des disposmons de l'article R 421-1 du code de justice admirustratìve. cette décision 
peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le délai de deux mois 
suivant sa nottñcatíon. 

Article 4 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de tapohcatíon du 
présent arrêté qui sera 
- Publié au recueil des actes adrrurustratrts. 
- Notifié à l'intéressé 

Fait à Pau, le 2 ~ JUIN 2020 

Í Notifié à l'agent le 
i Claude VIDAL 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S -----~~---~~---~ 

A,re,t"? deteçtüton s1gnattJte 

186



■li 
PRÉFET 
DES PYRÉNÉES 
ATLANTIQUES 
lrbtrt..~ 
l::t!,J/tU' 
Lr.ucrmtc 

ARRÊTÉ DONNANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE AU 

COLONEL FRÉDÉRIC TOURNAY, 
DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL ADJOINT DES SERVICES D'INCENDIE ET DE SECOURS 

Nº let.:,.½ + ò,;,._ 

VU la loin' 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et nbertés des communes, des départements et 
des régions , 

VU la loi nº 83-634 du î 3 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires , 

VU la loi nº 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale . 

VU la loi nº 96-369 du 3 mai î 996 relative aux services d'mcendie et de secours, notamment son article 33 , 

VU la 101 nº 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de sa sécurité civile. et notamment l'article 57; 

VU le code généra! des couscuvués territoriales (parties législative et réglementaire) et notamment l'article L 
1424-33 : 

VU le code de la sécurité intérieure , 

VU te décret nº 97-î 225 du 26 décembre 1997 relatif à l'orqamsation des services d'incendie et de secours , 

VU le décret n'- 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'orqarusatron et a l'action 
des services de l'Etat dans les régions et départements , 

VU le décret du 30 Janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ. préfet du département des Pyrénées-Atlantiques: 

VU l'arrêté conjoint de Monsieur le Ministre de l'Intérieur et de Monsieur le Président du Conseil d'adrrunistraticn 
du SOIS en date du î9 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Frédéric TOURNAY, en qualité de 
Directeur départemental adjoint des servíces d'incendie et de secours à compter du ter septembre 20î7, 

CONSIDÉRANT la vacance de poste du directeur départemental des Services d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er juìllet 2020 et la nomination du nouveau directeur départemental des 
Services d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques à une date non encore connue. 

CONSIDÉRANT la nécessité d'assurer la contmuìté du service public, 

Sur propositron du secrétaire général de !a préfecture des Pyrénées-Atlantiques , 

Prefecture des Pyrénees-Attant.ques 
2 rue du Marechai Joffre - 64 021 PAU CEDEX 
Te! (standard) 05 59 98 24 24 

15/06:2020 
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ARRÊTE 

A__rtJde_memier Délégation de signature est donnée à M. Frédéric TOURNAY. colonel hors classe de sapeurs 
pompiers professionnels. directeur départemental acjomt. dans la limite de ses attributions à effet de signer ou 
viser au nom du préfet des Pyrénées-Atlantiques toutes correspondances relatives à · 
La direction opérationnelle du corps départemental des sapeurs-pompiers • 

Réquisition (en cas de gréve) des sapeurs-pompiers professionnels en garde opérationnelle 
dans les CIS, 

Réqursrtion (en cas de grève) des agents statutaires en garde opérationnelle au CTA-COD!S 
Rèquisition (en cas de grève) des sapeurs-pompiers professionnels de la chaîne de 

commandement opérationnelle , 
Etablissement de !a liste annuelle d'aptitude opérationnelle de la chaîne de commandement 

(chef de groupe chef de colonne. chef de site et officter CODIS) , 
Etablissement des listes annuelles d'aptitude opérationnelle de spécrautés . risques chimiques. 

risques radiologiques. plongée subaquatique (conseiller technique départemental avec liste des 
scaphandriers autonomes légers). sauvetage aquatique dont les sauveteurs en eaux mténeures et 
les sauveteurs côtiers. secourisme équipiers, moruteurs, instructeurs, cynotechrne (sauvetage et 
recherche), secours montagne sapeur-pompier, reconnaissance et intervention en milieu périlleux, 
sauvetage et déblaiement habilitation au tir au fusil hypodermique. prévention, prévision 
intervention site souterrain . 

Arrêtés portant organisation et jury des spécialttés . arrêté d'ouverture d'examen et composition 
du Jury du B N.M PS -- monitorat de secourisme. arrêté d'ouverture d'examen et composition du jury 
du B N.S SA 

La direction des actions de prévention et de prévision relevant du service départemental d'incendie et de 
secours· 

convocations des membres de la sous-commission départementale ERP/IGH ; 
notifications des avis des sous-cornrrusstons départementales ERP!!GH • 
les avis concernant les études relatives à la prévention des risques incendie et de panique amsi 

que celles concernant la prévision : 
les correspondances adrmnietratìves adressées à la DGSCGC. 

- La mise en œuvre opérationnelle de l'ensemble des moyens départementaux de secours et de lutte 
contre l'incendie 

ordres d'opération dont les exercices départementaux ; 
documents de doctrine et d'organisation opérationnelle (notes, instructions. guides. directives, 

) : 

Sont exclus les courriers à caractère décisrormet aux ministres, aux préfets, aux élus, aux agents 
diplomatiques et consulaires . 

Article 2 M. Frédéric TOURNAY directeur départemental adjoint des services d'incendie et de secours peut 
donner délégation aux agents placés sous son autorité pour sígner les actes relatifs aux affaires pour lesquelies 
il reçoit la présente délégation de síqnature. 

Cette subdélégation fera l'objet d'un arrêté spécifique qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Pyrénées-Atlantiques Une copie sera adressée au préfet du département 

Prefecture des Pyrènees-Atlantrquas 
2 rue du Marechal Joffre - 64 021 PAU CEDEX 
Tél (standard) 05 59 98 24 24 

2 I 3 15:J612020 
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Pc(U ,.c.n 01e;e lL,!2 it- e. e I L:J2(', 
;"...f~,ch2 le 

AñJ.f.L•L~ Les décistons relatives à la présente délégat:on ainsi que toutes les correspondances ou actes relatifs 
aux dossiers instruits par la directron départementale des services d'mcendte et de secours devront être signés 
dans les conditions suivantes 

Dans le cas d'une signature exercée par délégation 

POUR LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

ET PAR DELEGATION 

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL ADJOINT DES SERVICES D'INCENDIE ET DE SECOURS 

Frédéric TOURNAY 

2. Dans le cas d'une signature subdéléguée par le directeur départemental acjomt des services 
d'incendie et de secours . 

POUR LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

ET PAR SUBDELEGATION 

Nom du signataire 

~rticl~_A L'arrêté du Préfet des Pyrénées-Atlantiques nº64-2019-02-18-055 du 18 février 2018, donnant 
dèlégatíon de signature au Contrôleur général Michel BLANCKAERT, directeur départemental des services 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques est abrogé à compter du 1er juillet 2020 

Article 5 Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental adjoint 
des services d'incendie et de secours sont chargés. chacun en ce quí les concerne. de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

Pau. le 1 7 JUIN 2020 

Le Préfet 

Préfecture des Pyrenees-At'ant.ques 
2 rue du Marechal Joffre 64 021 PAu CEDEX 
Tél (standard) 05 59 98 24 24 

313 15106í2020 
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SJSA I LA n'202014,1DEL 

■li 
PRÉFET 
DES PYRÉNÉES· 
ATLANTIQUES 
!.1hr1t 
l;;.11/itt 
Fr:líc:,.-r¡fft 

ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le directeur départemental adjoint des services d'incendie et de secours, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 1424-33 ; 

VU le code de la sécurité intérieure ; 

VU la loi n"83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et oblìgatìons des fonctionnaires, 

VU la loi n"'84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

VU la loi n°96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, notamment son article 33, 

VU la !oí nº2004-8i î du 13 août 2004 de modernisation de sa sécurité civile, et notamment l'article 57 ; 

VU le décret nº97-î 225 du 26 décembre 1997 relatif á l'organisation des services d'incendie et de secours ; 

VU le décret n"2004-374 du 29 avrn 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et a 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements : 

VU le décret du 30 janvier 2049 portant nomination de monsieur Éric SPITZ en qualité de préfet des 
Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SD!S des Pyrénées-Atlantiques en date 
du 24 décembre 2015 portant nomination de monsieur Stéphane FORÇANS, en qualíté de chef du 
groupement gestion des risques, è compter du 1°' janvier 2016 , 

VU l'arrêté conjoint du ministre de l'Intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales et du président du 
conseil d'administration du SD!S nº2017/3055 du 19 septembre 2017 portant nomination aux fonctions de 
directeur départemental adjornt du SOIS des Pyrénées-Atlantiques de M Frédéric TOURNA Y ; 

VU l'arrêté du préfet des Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature au 
Colonel Frédéric ) TOURNAY. 
directeur départemental adjoint des services d'incendie et de secours nº{otc;ªn date du.,n/c:4/7.c.·-,__c 

ARRÊTE 

Article 1ª' : Délégation de signature est donnée à M. Stéphane FORÇANS, chef du groupement gestion des 
risques, dans la limite de ses attributions à effet de signer ou viser au nom du directeur départemental 
adjomt des services d'incendie et de secours toutes correspondances relatives á , 

- La direction des actions de prévention et de prévisrcn relevant du service départemental d incendie et de 
secours 

@ convocations des membres de la sous-cornrrussron départementale ERP/IGH 
" notiñcatrons des avis des sous-comnusstons départementales ERPl!GH , 
" avis concernant les études relatives á la prévention des nsques incendie et de panique ainsi que 

celles concernant la prévision , 
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- La mise en œuvre opérat,onnel!e de I ensemble des moyens départementaux e secours e 
í'mcendie 

• ordres d'opération dont les exercices départementaux . 
" documents de doctrine et d organisation opératronnelte (notes et guides¡ 

Sont exclus les courners à caractère déctsionneí aux nurustres, aux préfets. aux élus. aux agents 
diplomatiques et consulaires. 

Article 2 : Les décisions relatives a la présente délégation ams: que toutes les correspondances ou actes 
relatifs aux doss.ers instruits par la direction départementale des services d'incendie et de secours devront 
être signés dans les conditions suivantes 

POUR LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
ET PAR SUBDÉLÉGATION 

Lieutenant-colonel Stéphane FORÇANS 

Article 3 . En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Stéphane FORÇANS. la délégation de 
signature, qur luí est conférée. sera exercée par monsieur Jérôme CLAVEROTTE DIT LAPRIMA dans les 
mêmes conditrons 

Article 4. Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la 
date de signature du présent arrêté. 

Article 5 · En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le dèlat de 
deux mois suivant sa notification. 

Article 6 M Frédéric TOURNAY. dìrecteur départemental adjoint des services dincendle et de secours 
communiquera une copie du présent arrêté au préfet de département qui pourra à tout moment mettre fin à 
tout ou partie de cette subdélégation qui fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

Article 1 • Le présent arrêté sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à I mtéresséïe). ,Í) 

Fait à Pau. le _,,t ·-::, (o E, I "1-.. t. 

~·~y-, 

Directeur départemental adjoint 

LG 

I Délégataire : 
! Monsieur Stéphane FORÇANS 
i Notifié à l'agent !e ,A:1 r" .2.c:t...D 

, Signature de l'agent /\ 
,:;:,_.~:,,_·· __,_ _ 

Ì Délégataire en cas d'absence ou 
I empêchement : 
. Monsieur Jérôme CLAVEROTTE DIT LAPRIMA 
Notifié à l'agent le 

( 
! Signature de l'agent 
i 
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... 
PRÉFET 
DES PYRÉNÉES 
ATLANTIQUES 

SJSA I LA nº2020 I 41DEL 

Lth-:-ru 
E¡.r!;tf 
Fr.tU1111tt 

ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNA TURE 

Le directeur départemental adjoint des services d'incendie et de secours, 

VU le code général des colìecfivités territoriales et notamment l'article L 1424-33 ; 

VU le code de la sécurité intérieure ; 

VU la loi nº83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires; 

VU la 101 nº84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

VU la loi nº96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, notamment son article 33 : 

VU la loi r1°2004-8i 1 du 13 août 2004 de modernisation de sa sécurité civile. et notamment l'article 57 ; 

VU le décret nº97-1225 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des services d'incendie et de secours; 

VU le décret nº2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets. à l'organisation et à I action des 
services de l'Etat dans les régions et départements . 

VU !e décret du 30 janvier 2019 portant nomination de monsieur Érìc SPITZ en quaiité de préfet des Pyrénées 
Atlantiques ; 

VU l'arrêté conjoint du ministre de l'Intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales et du président du 
conseil d'administration du SOIS nº2017/3055 du 19 septembre 2017 portant nomination aux fonctions de 
directeur départemental adjoint du SOIS des Pyrénées-Atlantiques de M. Frédéric TOURNAY , 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS en date du 07 maì 2018 maintenant en 
fonction monsieur Philippe LAGRABE, en qualité d'adjoint au chef du groupement territorial Ouest à compter du î8' 
mai 2018; 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SDIS en date du 22 juin 2018 portant 
nomination de monsieur Gérard IRIART. en qualité de chef du groupement territorial Ouest à compter du 1ª' août 
2018; 

VU l'arrêté du préfet des Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature au 
Colonel Frédéric _ .. '- -l- , TOURNAY, 
directeur départemental adjoint des services d'incendie et de secours nº ,~'-'en date du.,./l-1:{ ç,6/ù> l..:., 

ARRÊTE 

Artide 1"' : Délégation de signature est donnée à monsieur Gérard !RlART. en qualité de chef du groupement 
territorial Ouest, dans la límite de ses attributions à effet de signer ou viser au nom du directeur départemental 
adjoint des services d'incendie et de secours, toutes correspondances relatives à 

- La direction des actions de prévention et de prévisron relevant du service départemental d'incendie et de secours 
sur le terntorre de son groupement · 
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• les avis concernant les études relatives à la prévention des risques incendie et de panique en matière 
d'établissements recevant du pubiíc de 5en1e catégorie sans locaux à sommeil. de bâtiments soumis au 
code du travail hors ICPE. de bátunents d'habitauon, de campings. de plans locaux d'urbanisme et de 
certificats d urbanisme . 

" les avis concernant les études et les correspondances. relatifs à la prévision en matière de manifestations 
(hormis les grands rassemblements) d'accessrbrlité des moyens de secours et de défense exténeure 
contre I incendie . 

- La mise en œuvre opérationnelle de l'ensemble des moyens de secours et de lutte contre l'tncenoie affectés 
au groupement territorial . 

" les ordres d'opération hormis ceux retants aux exercices départementaux et ceux relatifs aux grands 
rassemblements 

Sont exclus les courriers à caractère décrsronneí aux ministres, aux préfets. aux élus. aux agents diplomatiques et 
consulaires 

Article 2 les décisions relatives à la présente délégation ainsi que toutes les correspondances ou actes 
relatifs aux dossiers instruits par la ci.rection départementale des services d'incendie et de secours devront 
être signés dans les conditions suivantes 

POUR LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
ET PAR SUBDÉLÉGATION 

Lieutenant-colonel Gérard iR!ART 

Article 3. En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Gérard IRIART, la délégation de signature. qui tut est 
conférée, sera exercée par monsíeur Philippe LAGRABE dans les mêmes conditions. 

Article 4 Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la date de 
signature du présent arrêté. 

Article 5 En application des dísposítìons de l'article R 421-î du code de justice administrative, cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribuna! admmistratif de Pau dans le délai de deux moís suivant sa 
notification. 

Article 6. M Frédénc TOURNAY, directeur départemental adjoint des services d'incendie et de secours 
communiquera une copie du présent arrêté au préfet de département qui pourra à tout moment mettre fin à 
tout ou partie de cette subdélégation qrn fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de ta 
préfecture des Pyrénées-Atlantiques 

Article 1 . Le présent arrêté sera 
- Publié au recueil des actes administratifs. 
- Notifié à l'mtéresséte). í/J 

Falt à Pau, 1J A_~J. __ e:,' I [0 -¡_~ 
.... -·- --·--···-,- . - ~ __ J 1, 

¿ Fr~~NAY 
Directeur départemental adjoint 

:·Délégataire : 
; Mcmsieur Gérard IR!ART 
1 Notifié à l'agent le 
i 

I Délégataire en cas d'absence ou 
t empêchement : 
: Monsieur Philippe LAGRABE 
'. Notifié à l'agent le 
! 

: Signature de I agent . Signature de l'agent 
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... 
PRÉFET 
DES PYRÉNÉES· 
ATLANTIQUES 

SJSA I LA n"'20?0 1 :;;e DEL 
(i,ii,u 
Frasvmst: 

ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le directeur départemental adjoint des services d'incendie et de secours, 

VU le code général des collectivités territortaìes et notamment l'article L î424-33 • 

VU le code de la sécurité intérieure • 

VU la loi nº83-634 du í 3 juillet 1983 modifiée. portant droits et oblrqatrons des fonctionnaires . 

VU la loi nº34-53 du 26 janvier 1934 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
terrítonaìe . 

VU la 101 nº96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, notamment son artiere 33 , 

VU la !01 nº2004-81 î du 13 août 2004 de modernisation de sa sécurité civile, et notamment l'article 57 ; 

VU le décret nº97-1225 du 26 décembre 1997 relatif à l'orqarusation des services d'incendie et de secours. 

VU le décret n°2004-374 du 29 avnì 2004 rnodrñé relatif aux pouvoirs des préfets, à l'orqarusatron et à 
l'acnon des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret du 30 janvier 2019 portant nomination de monsieur Éric SPITZ en quaiité de préfet des 
Pyrénées-Atlantiques : 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseit d'administration du SD!S des Pyrénées-Atlantiques en date 
du 24 décembre 20î 5 portant nomination de monsieur Jean-François ROURE, en qualité de chef du 
groupement territorial Est à compter du 1ª' janvier 2016 , 

VU l'arrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques et de monsieur le présídent du conseil 
d'administration du SD!S des Pyrénées-Atlantiques 11°2016-494 en date du 02 février 2016 portant 
nomination de monsieur Arnaud CURUTCHET, en qualité d'adjoint au chef du groupement territorial Est à 
compter du t" mars 2016 : 

VU l'arrêté conjoint du ministre de l'Intérieur, de l'outre-mer et des collectivités terntonales et du président du 
conseil daorrurustratron du SDiS n''2017/3055 du î9 septembre 2017 portant nomination aux fonctions de 
directeur départementai adjoint du SOIS des Pyrénées-Atlantiques de M Frédénc TOURNAY, 

VU l'arrêté du préfet des Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature au 
Colonel Frédéric . ,¡t.:.- TOURNAY, 
directeur départemental adjoint des services d'incendie et de secours n"l•' u. en date du A):/ i:.6 n,:,· 1..:, 

ARRÊTE 

Article 1°r : Délégation de signature est donnée à monsieur Jean-François ROURE, en qualité de chef du 
groupement terntonaí Est dans la limite de ses attnbutrons à effet de signer ou viser au nom du directeur 
départemental adjoint des services d'incendie et de secours, toutes correspondances relatives à . 
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La direct.on des actions de prévention et de prevrsron relevant du service epa. emen 
secours sur le terntotre de son groupement 

• les avis concernant ìes études relatives à la prévention des risques mcendie et de panique en 
matière d'ètabhssernents recevant du public de 5°"0 catégorie sans locaux à sommeil, de bâtirnents 
soumis au code du travail hors ICPE, de bâtiments d'habitation, de campings de plans locaux 
d'urbanisme et de certificats d'urbanisme 

• les avis concernant les études et les correspondances. relatifs à la prévision en matière de 
manifestations (horm,s les grands rassemblements), c'accessroiüté des moyens de secours et de 
défense exténeure contre l'incendie . 

1e e oe 

La mise en œuvre opérationnelle de I ensemble des moyens de secours et de lutte contre l'incendie affectés 
au groupement terntonal · 

., les ordres d'opération hormis ceux relatas aux exercices départementaux et ceux relatifs aux grands 
rassemblements 

Sont exclus les courriers à caractère décisionnel aux ministres, aux préfets. aux élus. aux agents 
drplornatrques et consulaires 

Article 2 . Les décisions relatives à la présente délégation ainsi que toutes les correspondances ou actes 
relatifs aux dossiers instruits par la direction départementale des services d'incendie et de secours devront 
être signés dans les conditions suivantes · 

POUR LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
ET PAR SUBDÉLÉGATION 

Lieutenant-colonel Jean-François ROURE 

Article 3. En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Jean-François ROURE, la délégation de 
signature. qui luí est conférée. sera exercée par monsieur Arnaud CURUTCHET dans les mêmes conditions 

Artide 4. Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la 
date de signature du présent arrêté 

Article 5 En application des dispositions de l'article R 42i-1 du code de justice administrative. cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le délat de 
deux mois suivant sa notification. 

Article 6 M. Frédéric TOURNAY. directeur départemental adjoint des services d'incendie et de secours 
communiquera une copie du présent arrêté au préfet de département quí pourra à tout moment mettre tiri à 
tout ou partie de cette subdélégation qui fera l'objet d'une publication au recueil des actes admmìstratìfs de la 
préfecture des Pyrénées-Atlantiques 

Article 7 · Le présent arrêté sera 
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à í'intéresséte). 11 

~ Délégataire: - --- 
: Monsieur Jean-François ROURE 
i Notifié à l'agent le 

----T Délégataire en cas d'abse-nëe ou 
i empêchement : 
l Monsieur Arnaud CURUTCHET 
! Notifié à l'agent le 

• Signature de l'agent Signature de l'agent 
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■JI 
PRÉFET 
DES PYRÉNÉES 
ATLANTIQUES 

SJSA: LA n'2020 1 5:<oEL !)1:.'lt~ 
FrtiUr,tlft 

ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le directeur départemental adjoint des services d'incendie et de secours, 

VU le code général des collectìvrtés territoriales et notamment l'article L 1424-33 : 

VU le code de la sécurité intérieure ; 

VU la 101 nJ83-634 du î 3 juillet 1983 rnodrñee. portant droits et obligations des fonctionnaires , 

VU la loi nº84-53 du 26 janvier î 984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale , 

VU la loi nº96-369 du 3 ma, 1996 relative aux services d'incendie et de secours. notamment son article 33: 

VU la loi rl°2004-811 du 13 août 2004 de rnoderrusatíon de sa sécurité civile, et notamment l'article 57 , 

VU le décret nº97-1225 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des services d'incendie et de secours, 

VU le décret nº2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements 

VU le décret du 30 Janvier 2019 portant nomination de monsieur Énc SPITZ en qualité de préfet des Pyrénées 
Atlantiques: 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques nº2013-2727 
en date du 30 août 2013 maintenant en fonction monsieur Antoine RUIZ, en qualité d'adjoint au chef du 
groupement terrttortal Sud, à compter du 1 e, septembre 2013 , 

VU l'arrêté conjoint de monsieur !e préfet des Pyrénées-Atlantiques et de monsieur le président du conseil 
d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques N° 2017 2503 en date du 08 août 2017 désignant monsieur 
Christophe MOURGUES, en qualité de chef du groupement territorial Sud, à compter du 1er octobre 20î 7 , 

VU l'arrêté conjoint du ministre de l'Intérieur, de l'outre-mer et des collectivités terntonales et du président du 
conseil d'administration du SOIS 11°2017!3055 du 19 septembre 2017 portant nomination aux fonctions de directeur 
départemental adjoint du SOIS des Pyrénées-Atlantiques de M Frédéric TOURNAY ; 

VU l'arrêté du préfet des Pyrénées-Atlantiques dormant délégatíon de signature au 
c,olonel . , . . , Frédéric ò It,'\ . - TOURNA y, 
directeur departemental adjoint des services d'incendie et de secours n°1.0 i en date du )!/I ~1(; t 1..~ 1 '-' 

ARRÊTE 

Article 1ª' : Délégation de signature est donnée à monsieur Christophe MOURGUES, en qualité de chef du 
groupement terntonaí Sud, dans la limite de ses attributions à effet de signer ou viser au nom du directeur 
départemental adjoint des services d'incendie et de secours toutes correspondances relatives à 
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- La direction des actions de préventron et de prévision relevant du service depa emen a 
sur le territoire de son groupement 

• les avis concernant les études relatives à la prévention des nsques incendie et de panique en matière 
d'établissements recevant du public de 5e"'e catégorie sans locaux à sommeil. de bâtiments soumis au 
code du travail hors ICPE. de bâtiments d'habitation. de campings de plans locaux d'urbanisme et de 
certificats d'urbanisme : 

., les avis concernant les études et les correspondances relatifs à la prévision en matière de marnfestat!ons 
(hormis les grands rassemblements). d'accessibíutè des moyens de secours et de défense extérieure 
contre l'incendie . 

e secours 

- La mise en œuvre opérationnelle de l'ensemble des moyens de secours et de lutte contre l'incendie affectés 
au groupement territorial : 

" les ordres d'opération honnis ceux relatifs aux exercices départementaux et ceux relatifs aux grands 
rassemblements 

Sont exclus les courriers à caractère dècrsionnel aux ministres, aux préfets. aux élus. aux agents díplornat1ques et 
consulaires 

Article 2 Les décrsrons relatives à la présente délégation ainsi que toutes les correspondances ou actes 
relatifs aux dossiers instruits par !a direction départementale des services d incendie et de secours devront 
être signés dans les conditions suivantes . 

POUR LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
ET PAR SUBDÉLÉGATION 

Commandant Christophe MOURGUES 

Article 3 En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Christophe MOURGUES. la délégat:on de signature. 
qw lw est conférée, sera exercée par monsieur Antoine RUIZ dans les mêmes conditions. 

Arfü:::le 4 · Tous les arrêtés et disposmons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de ta date de 
signature du présent arrêté 

Article 5 En application des dispositions de rartícle R 421-i du code de justice administrative, cette décísíon peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant !e tribunal administratif de Pau dans le délai de deux mois suivant sa 
notification 

Article 6 M Frédéric TOURNAY. directeur départemental adjoint des services d'incendie et de secours 
communiquera une copie du présent arrêté au préfet de département qui pourra à tout moment mettre fin à 
tout ou partie de cette subdélégation quí fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de !a 
préfecture des Pyrénées-Atlantiques 

Article 7 Le présent arrêté sera 
- Publié au recuerí des actes administratifs, 
- Notifié à l'intéressé( e) 

..-----ì 
// ./ 
í 

Fait à Pau. le A 1> ¡c,r.,., I Li:> LD 

-----·--~ -·f- J ·-;_:::, 

~ -· --- 
e:__ -~R A Y 

Directeur départ mental adjoint 

! Délégataire : -- 
: Monsieur Christophe MOURGUES 
; Nofüìé à l'agent le 
! 

Délégataire en cas d'absence ou 
empêchement : 
Monsieur Antoine RUIZ 
Notifié à l'agent le 

1 Signature de l'agent 
I 

Signature de l'agent 
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SJSA I LA n°2020 1 R.oEL 

■JI 
PRÉFET 
DES PYRÉNÉES 
ATLANTIQUES 
lrbtru 
r;1.11irf:' 
r.-,1ur111t! 

ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le directeur départemental adjoint des services d'incendie et de secours, 

VU !e code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 1424-33 , 

VU le code de la sécurité intérieure , 

VU la 101 nº83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des foncticnnarres , 

VU la 101 nº84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositrons statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale , 

VU la 101 nº96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours notamment son article 33: 

VU la !01 nº2004-81 î du 13 août 2004 de modernisation de sa sécurité civile. et notamment l'article 57 : 

VU le décret nº97- î 225 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des services d'incendie et de secours . 

VU !e décret nº2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à î'organísatíon et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements , 

VU !e décret du 30 janvier 2019 portant nomination de monsieur Éric SPITZ en qualité de préfet des Pyrénées 
Atlantiques . 

VU l'arrêté conjoint du mlrustre de l'Intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales et du président du 
conseil d'adrrnrustration du SD!S nº20î7/3055 du 19 septembre 2017 portant nomination aux fonctions de directeur 
départemental adjoint du SD!S des Pyrénées-Atlantiques de M. Frédéric TOURNAY , 

VU ì'arrëté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques n°20î7/3489 
du 20 décembre 2017 portant nomination de monsieur Marc BELLOY, en qualité de chef du service prévention à 
compter du 1ª' janvier 2018 ; 

VU l'arrêté du préfet des Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature au 
Colonel Frédéric, í,.,, ~- TOURNAY. 
directeur départemental adjoint des services d'incendie et de secours nºi.;~v en date du ,/\) /,; (, / z.,_, 1-.c. 

ARRÊTE 

Article 1ªr : Délégation de signature est donnée à monsieur Marc BELLOY, chef du service prévention, dans !a 
limite de ses attributions à effet de signer ou viser au nom du directeur départemental adjoint des services 
d'incendie et de secours. toutes correspondances relatives à · 

- La directrcn des actions de prévention relevant du service départemental d'incendie et de secours . 

" convocations des membres de la sous-commission départementale ERPi!GH : 
" notifications des avis des sous-commissions départementales ERP/!GH 
" avis concernant les études relatives à la prévention des risques incendie et de panique , 
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Sont exclus les courriers á caractère décisronnel aux rmrustres. aux préfets, mTïr1'oïlT"~rm:-::rrrerm,UTI::m;m--=""'~~~-' 
consulaires 

Article 2 Les decrsions relatives a la présente délégation ams: que toutes les correspondances ou actes 
relatifs aux dossiers mstruns par la d.recnon départementale des services d'rncend.e et de secours devront 
être signés dans les conditrons suivantes 

POUR LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
ET PAR SUBDÉLÉGATION 
Capitaine Marc BELLOY 

Article 3 Tous les arrêtés et orsposítions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés è compter de la date de 
signature du présent arrêté 

Article 4 En application des disposuions de lartrcle R 421-1 du code de justice administrative, cette décrsron peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tnbunat adrrunistratìf de Pau dans le déìa1 de deux mois suivant sa 
notification. 

Article 5 . M Frédéric TOURNA Y directeur départemental des services d'incendie et de secours 
communiquera une copie du présent arrêté au préfet de département qui pourra à tout moment mettre fin à 
lout ou partie de cette subdélégation quì fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Pyrénées-Atlantiques 

Article 7 : Le présent arrêté sera 
- Publié au recueil des actes acmnustrants. 
- Notifié à r,ntéresséie) 

lì 
I I 
I ' I 

Fait à Pau, !e .Â."'> I e(, I?. ... ·. L.::, 
·-7 

,--~ 
l 

- ~- - - L---· . ---, 
Frédéric TO NAi 
Directeur départemental adjomt 

1 Délégataire : 
I Monsieur Marc BELLOY 
[ Notifié à l'agent !e 

L§.~nature de l):i9.e_r1_L __ 
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